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PREAMBULE 
 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ wмрм-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳŜ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ƭŜǎ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ Υ 

« 1° La cohérence des orientations d'aménagement et de programmation avec les orientations et objectifs du 

projet d'aménagement et de développement durables ; 

нϲ [ŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŞŘƛŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

de développement durables et des différences qu'elles comportent, notamment selon qu'elles s'appliquent à 

des constructions existantes ou nouvelles ou selon la dimension des constructions ou selon les destinations et 

les sous-destinations de constructions dans une même zone ; 

3° La complémentarité de ces dispositions avec les orientations d'aménagement et de programmation 

mentionnées à l'article L. 151-6 ; 

4° La délimitation des zones prévues par l'article L. 151-9 ; 

5° L'institution des zones urbaines prévues par l'article R. 151-19, des zones urbaines ou zones à urbaniser 

prévues par le deuxième alinéa de l'article R. 151-20 lorsque leurs conditions d'aménagement ne font pas 

l'objet de dispositions réglementaires ainsi que celle des servitudes prévues par le 5° de l'article L. 151-41 ; 

6° Toute autre disposition du plan local d'urbanisme pour laquelle une obligation de justification particulière 

est prévue par le présent titre. 

Ces justifications sont regroupées dans le rapport. » 

 



LES CHOIX RETENUS POUR LA CONSTRUCTION 

DU PROJET D˫AMENAGEMENT ET DE 

DEVELOPPEMENT DURABLES 

RAPPEL DES GRANDES ORIENTATIONS DU PADD DE NOYAL- SUR- BRUTZ 

Débattu le 19 mai 2025Σ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ όt!55ύ Ŝǎǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞ ŀǳǘƻǳǊ 

de deux axes, comprenant les orientations et objectifs suivants : 

Axe A : Un projet de développement mesuré et adapté aux enjeux du territoire. 

Objectif 1 : PREVOIR UNE AUGMENTATION MESUREE DE LA POPULATION 

hōƧŜŎǘƛŦ н Υ !5!t¢9w [ΩhCCw9 59 [hD9a9b¢{ " /9 twhW9¢ 5;ahDw!tILv¦9 

Objectif 3 : ORGANISER UN DEVELOPPEMENT COHERENT DU BATI 9b Chb/¢Lhb 59 [Ω!wa!¢¦w9 
TERRITORIALE 

Objectif 4 : ah59w9w [! /hb{haa!¢Lhb 5Ω9{t!/9 b!¢¦w9[ 9¢ AGRICOLE 

Objectif 5 : PRESERVER LES ACTIVITES ECONOMIQUES 

Objectif 6 : CONSERVER LA DYNAMIQUE AGRICOLE GARANTE DES PAYSAGES DE NOYAL-SUR-BRUTZ 

Objectif 7 : ASSURER LA PERENNITE DES EQUIPEMENTS ACTUELS 

Objectif 8 : REPONDRE AUX BESOINS DE DEPLACEMENTS 

 

Axe B : La qualité paysagère et environnementale de Noyal-sur-Brutz à préserver. 

Objectif 1 : PRESERVER LES ATOUTS NATURELS ET LES RESSOURCES DE LA COMMUNE 

Objectif 2 : VALORISER LE PATRIMOINE BATI ET PAYSAGER DE NOYAL-SUR-BRUTZ 

Objectif 3 : PREVENIR LES RISQUES ET NUISANCES POUVANT AFFECTER LE TERRITOIRE COMMUNAL 

 

LE RESPECT DE L˫ARTICLE L.101- 2 DU CODE DE L˫ ¦RBANISME PAR LE 

PADD 

Z8z svM`-Ms8z EM¶8z s v Z˫ v¢M-Z8 Zːʵʴʵ- 2 DU CODE DE 

Z˫¦v+ `Mz_8 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмлм-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ définit les grands principes généraux auxquels doivent répondre la 

ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Υ 

« Dans le respect des objectifs du développement durable, l'action des collectivités publiques en matière 

d'urbanisme vise à atteindre les objectifs suivants : 

1° L'équilibre entre : 

a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ; 

b) Le renouvellement urbain, le développement urbain et rural maîtrisé, la restructuration des espaces 

urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux, la lutte contre l'étalement urbain ; 
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c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités 

agricoles et forestières et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ; 

d) La sauvegarde des ensembles urbains et la protection, la conservation et la restauration du 

patrimoine culturel ; 

e) Les besoins en matière de mobilité ; 

2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ; 

3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des capacités 

de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des besoins présents 

et futurs de l'ensemble des modes d'habitat, d'activités économiques, touristiques, sportives, culturelles et 

d'intérêt général ainsi que d'équipements publics et d'équipement commercial, en tenant compte en 

particulier des objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, commerces et 

services, d'amélioration des performances énergétiques, de développement des communications 

électroniques, de diminution des obligations de déplacements motorisés et de développement des transports 

alternatifs à l'usage individuel de l'automobile ; 

4° La sécurité et la salubrité publiques ; 

5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, des pollutions 

et des nuisances de toute nature ; 

6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et 

du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts ainsi que la 

création, la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques ; 

6° bis La lutte contre l'artificialisation des sols, avec un objectif d'absence d'artificialisation nette à terme ; 

7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la réduction des émissions de 

gaz à effet de serre, l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de l'énergie et la production énergétique à 

partir de sources renouvelables ; 

8° La promotion du principe de conception universelle pour une société inclusive vis-à-vis des personnes en 

situation de handicap ou en perte d'autonomie dans les zones urbaines et rurales. » 

LE RESPECT DE CES PRINCIPES PAR LE PADD 

/Ŝ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǾƛǎŜ Ł ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмлм-2 du Code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭŜ t!55 Řǳ t[¦ ŘŜ Noyal-sur-Brutz. 

PRINCIPE 1° Υ [Ω9v¦L[L.w9 9b¢w9 :  

a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ; 

La commune de Noyal-sur-Brutz est située dans le nord du département de la Loire-Atlantique (44), à 

plusieurs kilomètres au nord de Chateaubriant, pôle rayonnant. La commune est identifiée comme pôle de 

proximité au sein du Schéma de cohérence territoriale de Chateaubriant Derval (SCoT CCCD). 

Dans un objectif de rééquilibre des populations au sein de la Communauté de Communes, le SCoT définit 

plusieurs secteurs avec des ambitions démographiques adaptées au contexte. Une croissance démographique 
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de +0,73% par an est envisagée à Noyal-sur-Brutz, en totale compatibilité avec le SCoT. Cela se traduit par 

ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 80 Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ όǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ 670 habitants en 2035). Cette 

ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŞŦƭŞŎƘƛŜǎ Ŝǘ ǇŜƴǎŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ Lƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴ 

ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ Ƴŀƛǎ ōƛŜƴ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƳƻŘŞǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 

sur la commune.  

!ƛƴǎƛΣ ƭŜ t!55 ŦƛȄŜ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǇŀǘƛŀƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ 

ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘΣ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞΣ ǎǳǊ ǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŦƻƴŎƛŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ōƻǳǊƎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ 

ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƴƛǎŞŜ ǎƛ ŎŜƭŀ ǎΩŀǾŝǊŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ Certains 

ƘŀƳŜŀǳȄ ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩƘŀƳŜŀǳ ŘŜƴǎƛŦƛŀōƭŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ tels que 

ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Τ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ de constructions, la 

desserte, les potentiels de densification au sein du tissu urbain, etcΧ Hors de ces entités, les constructions 

ƛǎƻƭŞŜǎ Ŝǘ ƘŀƳŜŀǳȄ ǎƛǘǳŞǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ et des hameaux densifiables ne seront pas 

ŘŜƴǎƛŦƛŀōƭŜǎΣ ǎŜǳƭŜǎ ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴƴŜȄŜ ǎŜǊƻƴǘ ŜƴǾƛǎŀƎŜŀōƭŜǎ 

dans des proportions mesurées au sein de la zone agricole et naturelle. 

Dans cette démarche, la commune entend bien assurer le maintien de ses équipements, commerces et 

ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ŎŜƭƭŜ-ci a concentré ses efforts sur la densification du centre ainsi que sur la 

ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ŘȅƴŀƳƛǎƳŜ Ŝǘ 

ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǎƻƴ ōƻǳǊƎΦ 

 b) Le renouvellement urbain, le développement urbain et rural maîtrisé, la restructuration des espaces 

urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux, la lutte contre l'étalement urbain ; 

A travers son PLU et en accord avec la Loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement 

climatique et renforcement de la résilience face à ses effets, la commune de Noyal-sur-Brutz affiche une 

ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ό9b!Cύ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǎƻƴ 

PADD. De par son objectif numéro 4 de ƭΩŀȄŜ A et afin d'atteindre l'objectif national de zéro artificialisation 

nette des sols en 2050, le rythme de la consommation des sols dans les dix années suivant la promulgation de 

la présente loi doit être tel que, sur cette période, la consommation totale d'espace observée à l'échelle 

nationale soit inférieure à la moitié de celle observée sur les dix années précédant cette date, durant la 

période précédente (2011-2021).  

{ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ Noyal-sur-Brutz, 5,1 ha ont été consommés entre 2011 et 2021 soit 0,47 ha par 

an. 

9ƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ƭƻƛ /ƭƛƳŀǘ Ŝǘ wŞǎƛƭƛŜƴŎŜ Ŝǘ ǎŜǎ ŘŞŎǊŜǘǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ Şƭǳǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł ƳƻŘŞǊŜǊ ƭŀ 

consommation de terres agricoles, naturelles et forestières et de tendre vers une réduction de 50% de la 

consommation par rapport à celle enregistrée sur la dernière décennie, correspondant à une enveloppe 

annuelle de 0,2ор Ƙŀ ŜƴǘǊŜ нлнм Ŝǘ нлом Ǉǳƛǎ ǳƴŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ǾŜǊǎ ƭŜ ½ŞǊƻ !ǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ bŜǘǘŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 

2050. 

Ainsi entre 2021 et 2035Σ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŀǇǇǊƻȄƛƳŀǘƛǾŜ ƎƭƻōŀƭŜ Ŝǎǘ ŘŜ 2,8 hectares de terres agricoles, naturelles 

Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

De plus, le PADD, dans son axe A ƻōƧŜŎǘƛŦ оΣ ŜƴǘŜƴŘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ŝǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŀ 

ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ōŃǘƛŜ Ŝǎǘ Ł ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊΦ [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜ ǎŜǊŀ ƻǇŞǊŞŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎƛ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜ ōŜǎƻƛƴ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƴŜǳŦǎ ƭŜ 

justifient.  
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Le projet de la commune répond donc parfaitement à cette volonté de densifier les espaces bâtis, revitaliser 

ƭŜ ōƻǳǊƎ Ŝǘ ƳŀƛǘǊƛǎŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ 

c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités 

agricoles et forestières et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ; 

Le PADD définit un objectif de modération de consommation des terres agricoles, naturelles et forestières, en 

ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ƭƻƛ /ƭƛƳŀǘ Ŝǘ wŞǎƛƭƛŜƴŎŜΣ Ŝǘ ƭŀ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ ŘŜ ½ŞǊƻ !ǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜǘǘŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрлΦ 

Le projet arbore également une densité minimale pour les futures opérations de logements. AŦƛƴ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ 

ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΣ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ мр ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ƘŜŎǘŀǊŜ est 

demandée, en cohérence avec les orientations du SCoT.  

[ΩŀȄŜ B du PADD « La qualité paysagère et environnementale de Noyal-sur-Brutz à préserver » est consacré à 

ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǊǳǊŀƭ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭΣ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŦƻƴŘŀǘŜǳǊǎ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ 

local et donc des identités locales, la protection du cadre naturel, la préservation de la trame verte et bleue 

(préserver les atouts naturels comme la trame arborée et bocagère, ou encore les milieux aquatiques). 

d) La sauvegarde des ensembles urbains et la protection, la conservation et la restauration du 

patrimoine culturel ; 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ 2 de ƭΩŀȄŜ B du PADD vise à assurer la préservation du patrimoine et des paysages de la commune. 

Le second objectif de cet axe a pour intention de préserver les richesses du patrimoine bâti et les paysages de 

la commune « VALORISER LE PATRIMOINE BATI ET PAYSAGER DE NOYAL-SUR-BRUTZ ». Cela se traduira par la 

ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Ŝǘ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ όŀƴŎƛŜƴǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜΣ 

Ƴŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ƳŀƞǘǊŜΧύΣ ǳƴ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ όƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 

bâti vernaculaire et identitaire de type calvaires, statues, lavoirs, jolies demeures, etc.) constitutifs de 

ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ  

e) Les besoins en matière de mobilité ; 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ у de ƭΩŀȄŜ A du PADD (« REPONDRE AUX BESOINS DE DEPLACEMENTS ») est consacré aux besoins en 

déplacement des habitants, au travers de la sécurisation des routes départementales, le développement des 

ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŘƻǳŎŜǎΣ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ 

stationnement.  

9ƴŦƛƴΣ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎŜƴǘǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ōƻǳǊƎ ŘŜ Noyal-sur-Brutz. Cette stratégie de développement a 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƧŜǘǎ Ŝƴ ǾƻƛǘǳǊŜ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ 

et services. 

PRINCIPE 2° : LA QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE ET PAYSAGERE, 
NOTAMMENT DES ENTREES DE VILLE ; 

[ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ Ŝǘ Řǳ ŎŀŘǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǎǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭΩŀȄŜ B Řǳ t!55Σ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƴϲ2 

« VALORISER LE PATRIMOINE BATI ET PAYSAGER DE NOYAL-SUR-BRUTZ » dont un des sous-objectifs est dédié 

Ł ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǉǳƛ 

préserve et valorise les paysages de la commune.  

De plus, les espaces naturels (la trame arborée et bocagère, les milieux aquatiques et les corridors) sont à 

préserver et à protéger (ƻōƧŜŎǘƛŦ м ŘŜ ƭΩŀȄŜ Bύ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ōƻŎŀƎŜǊ ŘŜ Noyal-sur-Brutz.  
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PRINCIPE 3° : LA DIVERSITE DES FONCTIONS URBAINES ET RURALES ET LA 
MIXITE SOCIALE DANS L'HABITAT ; 

[Ŝ t!55Σ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩǳƴŜ ƳǳƭǘƛǘǳŘŜ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǊŜƭƛŞǎ Ł ŎŜǘǘŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜΣ ǘŜƴŘ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ 

rurales de Noyal-sur-Brutz Υ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΣ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 

(de loisirs, sportifs, scolaires et également administratifs) et son cadre de vie naturel (vecteur de biodiversité). 

PRINCIPE 4° : LA SECURITE ET LA SALUBRITE PUBLIQUES ; 

En matière de sécurité et de salubrité publique, un objectif du PADD (objectif 3 ŘŜ ƭΩŀȄŜ B) est, en partie, 

consacré à la gestion des ressources et à la prise en compte des risques pour prémunir les habitants. Le PADD 

entend également prendre en compte les périmètres de réciprocité agricole présents sur le territoire (axe A ς 

objectif - objectif 6) et également à prendre en compte les nuisances (olfactives et sonores dont les routes 

départementales à forte circulation et classées). Enfin un objectif est dédié aux risques pour « PREVENIR LES 

RISQUES ET NUISANCES POUVANT AFFECTER LE TERRITOIRE COMMUNAL » Υ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

(notamment aux abords de certains ruisseaux)Σ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎΣ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

renouvelable.  

PRINCIPE 5° : LA PREVENTION DES RISQUES NATURELS PREVISIBLES, DES 
RISQUES MINIERS, DES RISQUES TECHNOLOGIQUES, DES POLLUTIONS ET DES 
NUISANCES DE TOUTE NATURE ; 

A travers ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 3 de son axe B, le PADD entend prévoir un développement urbain devant maîtriser ses 

ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎΦ 

Le projet devra favoriser une bonne gestion des ressources en eau notamment pour ce qui concerne les eaux 

ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ Ł ƛƴŎŜƴŘƛŜΦ  

[ŀ t!55 ǎǘƛǇǳƭŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ όōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ς axe A ς objectif 5) et 

ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ όǊƻǳǘŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ł ŦƻǊǘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǎƻƴƻǊŜύΣ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ 

de générer des nuisances dans les choix de développement résidentiel de la commune. 

 

PRINCIPE 6° : LA PROTECTION DES MILIEUX NATURELS ET DES PAYSAGES, LA 
PRESERVATION DE LA QUALITE DE L'AIR, DE L'EAU, DU SOL ET DU SOUS-SOL, 
DES RESSOURCES NATURELLES, DE LA BIODIVERSITE, DES ECOSYSTEMES, DES 
ESPACES VERTS AINSI QUE LA CREATION, LA PRESERVATION ET LA REMISE EN 
BON ETAT DES CONTINUITES ECOLOGIQUES ; 

Le PADD répond à ce principe dans son axe B, notamment en se fixant pour objectif de préserver les richesses 

du patrimoine bâti (en protégeant le patrimoine naturel et bâti) et valorisant les paysages de la commune 

tout en préservant les atouts naturels qui participent au cadre de vie (la trame verte et bleue). Il est attendu 

que les espaces ōƻƛǎŞǎΣ ǇŜǘƛǘǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ Ŝǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ōƻŎŀƎŝǊŜ ǎƻƛŜƴǘ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ ŀƛƴǎƛ 

que le maintien des continuités entre les grands espaces naturels du territoire. En matière de trame bleue, la 

protection des mares est inscrite dans le PADD, ces dernières jouent un rôle multiple sur le territoire. Il en est 

ŘŜ ƳşƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ  
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PRINCIPE 6°BIS : LA LUTTE CONTRE L'ARTIFICIALISATION DES SOLS, AVEC UN 
OBJECTIF D'ABSENCE D'ARTIFICIALISATION NETTE A TERME ; 

 

A travers son PLU et en accord avec la Loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement 

climatique et renforcement de la résilience face à ses effets, la commune de Noyal-sur-Brutz affiche une 

ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ό9b!Cύ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǎƻƴ 

PADD. De par son objectif numéro 4 de ƭΩŀȄŜ A et afin d'atteindre l'objectif national d'absence de toute 

artificialisation nette des sols en 2050, le rythme de la consommation des sols dans les dix années suivant la 

promulgation de la présente loi doit être tel que, sur cette période, la consommation totale d'espace 

observée à l'échelle nationale soit inférieure à la moitié de celle observée sur les dix années précédant cette 

date, durant la période précédente (2011-2021).  

Cf. analyse de la consommation foncière : principe 1°-b 

PRINCIPE 7° : LA LUTTE CONTRE LE CHANGEMENT CLIMATIQUE ET 
L'ADAPTATION A CE CHANGEMENT, LA REDUCTION DES EMISSIONS DE GAZ A 
EFFET DE SERRE, L'ECONOMIE DES RESSOURCES FOSSILES, LA MAITRISE DE 
L'ENERGIE ET LA PRODUCTION ENERGETIQUE A PARTIR DE SOURCES 
RENOUVELABLES ; 

 

[ŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭŜ Ŧƛƭ ŎƻƴŘǳŎǘŜǳǊ Řǳ t!55Σ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ 

ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ Řŀƴǎ ŎŜ ǎŜƴǎ Υ ƭŀ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΣ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŞƧŁ ǳǊōŀƴƛǎŞǎΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ōŃǘƛΣ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘƻǳŎŜΣ ŜǘŎΦ   

PRINCIPE 8° : LA PROMOTION DU PRINCIPE DE CONCEPTION UNIVERSELLE 
POUR UNE SOCIETE INCLUSIVE VIS-A-VIS DES PERSONNES EN SITUATION DE 
HANDICAP OU EN PERTE D'AUTONOMIE DANS LES ZONES URBAINES ET 
RURALES. » 

Le développement de la commune repose sur la densification de secteurs proposant des aménités, tels que 

ƭΩŞŎƻƭŜΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ ǎǇƻǊǘƛŦǎ ƻǳ ŎǳƭǘǳǊŜƭǎΣ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ ŜǘŎΦ !ƛƴǎƛ Ŝƴ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŀƴǘ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǎŀƴǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜ 

et de manière autonome « ASSURER LA PERENNITE DES EQUIPEMENTS ACTUELS - CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ 

équipements, notamment en matière de mobilités douces et de places de stationnement.» (objectif 7 ŘŜ ƭΩŀȄŜ 

A). 
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LA COMPATIBILITE DU PLU AVEC LES 

DOCUMENTS DE RANG SUPERIEUR 

LE CADRE DRESSE PAR LES DOCUMENTS DE RANG SUPERIEUR 

LA COMPATIBILITE DU PLU AVEC LES DOCUMENTS SUPRA-

COMMUNAUX 

/ƻƳƳŜ ƭŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмом-п Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ζ Les plans locaux d'urbanisme et les documents 

en tenant lieu ainsi que les cartes communales sont compatibles avec : 

1. Les schémas de cohérence territoriale prévus à l'article L. 141-1 ; 

2. Les schémas de mise en valeur de la mer prévus à l'article 57 de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative 

à la répartition de compétences entre les communes, les départements, les régions et l'Etat ; 

3. Les plans de mobilité prévus à l'article L. 1214-1 du code des transports ; 

4.  Les programmes locaux de l'habitat prévus à l'article L. 302-1 du code de la construction et de 

l'habitation. 

Le plan local d'urbanisme n'est pas illégal du seul fait qu'il autorise la construction de plus de logements que 

les obligations minimales du programme local de l'habitat n'en prévoient. » 

Z svMz8 8` -f_s¢8 s v Z8 sZ ` Zf- Z 2˫¦v+ `Mz_8 28z

DOCUMENTS SUPRA- COMMUNAUX 

/ƻƳƳŜ ƭŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмом-р Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ζ Les plans locaux d'urbanisme et les documents 

en tenant lieu sont compatibles avec le plan climat-air-énergie territorial prévu à l'article L. 229-26 du code de 

l'environnement, les plans locaux de mobilité prévus à l'article L. 1214-13-2 du code des transports et les plans 

locaux de mobilité prévus pour la région d'Ile-de-CǊŀƴŎŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мнмп-30 du code des transports. » 

Un PLU se doit également de prendre en compte le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) lorsque 

celui-Ŏƛ ŜȄƛǎǘŜΦ 9ƴ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜΣ ǳƴ {ŎƘŞƳŀ ŘŜ /ƻƘŞǊŜƴŎŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŀ ŞǘŞ ŀŘƻǇǘŞ Ŝƴ нлнм ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ 

région Pays de la Loire.  

  



Page 13 sur 176 

 

LES DOCUMENTS SUPRA- COMMUNAUX DE NOYAL- SUR- BRUTZ 

!ǇǇǊƻǳǾŞ Ŝƴ нлмфΣ ƭŜ {/ƻ¢ ŀ ŞǘŞ Ŏƻƴœǳ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŞ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ƴƻǊƳŀǘƛŦ ǉǳƛ ŀ ŘŜǇǳƛǎ ŞǾƻƭǳŞ ŘŜ 

ƳŀƴƛŝǊŜ ǎǳōǎǘŀƴǘƛŜƭƭŜΦ Lƭ ƴΩŀ ŀƛƴǎƛ Ǉŀǎ Ǉǳ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛǾŜǎ ǎǳŎŎŜǎǎƛǾŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭŀ ƭƻƛ /ƭƛƳŀǘ Ŝǘ wŞǎƛƭƛŜƴŎŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǊŀƴƎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ό{w!559¢Σ 

{5!D9 Ŝǘ tDwLύΣ ǉǳƛ ƭǳƛ ǎƻƴǘ ǇƻǎǘŞǊƛŜǳǊǎΦ !ǳǎǎƛ ƭŜ {/ƻ¢ ŘŜ ƭŀ ///5 ƴŜ ǊŜǾşǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ǘǊŀƛǘǎ ŘΩǳƴ {/ƻ¢ ƛƴǘŞƎǊŀǘŜǳǊΦ 

Par conséquent, la prise en compte ou la compatibilité avec le SRADDET, le SDAGE et le PGRI seront 

démontrés en plus du SCoT. 

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIAL DE LA COMMUNAUTE DE 

COMMUNES CHATEAUBRIANT- DERVAL (SCOT) 

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ ŘŜ /ƻƘŞǊŜƴŎŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŝǎǘ ƭΩƻǳǘƛƭ ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ƭŀǊƎŜ 

ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜǎ όt!55ύΦ 

Il définit de grandes orientations sur des thématiques aussi diverses que 

ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ ŜǘŎΦ  

Noyal-sur-Brutz dépend du SCoT de la Communauté de Communes de 

Chateaubriant-Derval, approuvé le 18 décembre 2018. 

La compatibilité du PLU de Noyal-sur-Brutz est démontrée au sein du 

tableau suivant. Seuls les orientations et objectifs en lien avec la commune 

de Noyal-sur-Brutz sont détaillées. 

 

Orientations et objectifs du DOO du SCoT  Compatibilité entre le PLU et le SCoT  

I ς ¦ƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳƛ ǾŀƭƻǊƛǎŜ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ 

Noyal-sur-Brutz en tant que pôle de proximité  5ƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘŞƧŁ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ǳƴ ǇƾƭŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ 
PLU de Noyal-sur-Brutz vise surtout à assurer son rôle de 
ǇƾƭŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ 
Chateaubriant à travers : 

- [ΩŀŎŎǳŜƛƭ ƳƻŘŞǊŞ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ǎŀ 
commune 

- Un développement des activités économiques, créant 
ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ 

Assurer le développement résidentiel des bourgs et 
villes : 

- ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ Ŝƴ 
ǇǊƛƻǊƛǘŞ Ŝǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ŎǆǳǊ Ŝǘ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ 
des centralités. 

- Permettre une offre complémentaire justifiée 
localement 

- Assurer une évolutivité des bâtis existants dans 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǊǳǊŀƭ 

[ΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ Ŝƴ 
densification ou en continuité du bourg. 

Au-delà du secteur urbanisé du bourg, certains hameaux 
ƻƴǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
en densification, via des critères objectifs. LΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
des autres ƘŀƳŜŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ 
à accueillir de nouveaux logements (hormis ceux pour 
des exploitations agricoles en respectant les conditions 
définies), seules les annexes et les extensions sont 
permises au sein de la zone agricole permettant une 
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évolution mesurée du bâti existant. 

Le changement de destination des bâtiments agricoles 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
bâtiments qui répondent à des critères bien précis. 

!ǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎŀƴǎ ǎΩŞǘŜƴŘǊŜ 
: 

- /ƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ 
ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ 

- Améliorer la qualité du cadre de vie à travers les 
opérations de rénovation et de requalification 
urbaine 

Le potentiel en densification a été analysé et sa 
Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘΩǳƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǘŞ 
associé à la difficulté à mobiliser ce potentiel (difficultés 
ŘΩŀŎŎŝǎΣ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ ƻǳ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŜȄŜΧύΦ 

Parmi le potentiel, plusieurs possibilités en 
renouvellement urbain sont identifiées (dent creuse, 
parcelle mutable). 

aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ 
qualitatives, économes en foncier et adaptées au 
territoire : 

- Un développement urbain optimisé qui assure une 
offre diversifiée et qualitative : pour Noyal-sur-Brutz, 
une moyenne à 15 logements/ha et 3.9 hectares en 
consommation maximale sur 22 ans. 

- Des extensions qui participent au cadre qualitatif 

Comme précisé dans les justifications du PADD et pour 
ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ мр ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ 
hectare est appliquée sur les nouvelles zones 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΦ [Ŝ t[¦ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
objectifs du SCoT.  

Avec 1,75 hectares identifiés comme susceptibles 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǎƻƛǘ 
0,12 hectares par an (en plus des 1,8 hectare en 
ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴύΣ ƭŜ t[¦ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ {/ƻ¢ 
de 3,9 hectares sur 22 ans (soit 0,17 hectare par an). 

A noter que les secteurs en extension font ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 
détaillée avec un regard spécifique sur les formes 
urbaines et la place du végétal.  

[ŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ 
: 

- ¦ƴŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ŀȄŜǎ 
structurants  

- ¦ƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ 
individuel de la voiture 

[Ŝ t[¦ ǊŞŀŦŦƛǊƳŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭŜ 
entre les 2x2 voies Rennes-Nantes et Rennes-Angers. Se 
situant sur le tronçon Chateaubriant-Martigné, la 
commune souhaite, dans son projet, sécuriser et porter 
une attention sur les éléments présents le long de cette 
voie. 

Le PLU inscrit un objectif de sécurisation de cette voie « 
REPONDRE AUX BESOINS DE DEPLACEMENTS » dans son 
t!55Σ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘŀƴǘ ŘŜ permettre la création de 
nouveaux circuits de cheminements doux, tout en 
préservant les cheminements doux existants. 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜ ǎƻƴ ǇǊƻƧŜǘ 
renforcer la mobilité douce au sein de son bourg, 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀƧŜǘǎ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ōƻǳǊƎ ou entre les 
hameaux. 

Le PLU inscrit ce principe dans son PADD avec pour 
objectif de « REPONDRE AUX BESOINS DE 
DEPLACEMENTS » (Axe A ς Objectif 8). 

II ς Une ruralité dynamique appuyée par la diversité économique 

Un aménagement du territoire qui accompagne le 
développement du monde entrepreneurial : 

- Maintenir des centralités vivantes par le biais des 
activités 

- 5ŜƴǎƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ 

- wŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǉǳƛ Ŝƴ 
ont le plus besoin 

Le zonage et le règlement du PLU permettent la création 
ƻǳ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ōǳǊŜŀǳȄ existants. 

Le développement des zones économiques de proximité 
a été étudié en partenariat avec la communauté de 
communes qui dispose de la compétence zones 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ 
dans les objectifs du SCoT. Le PLU identifie un secteur en 
zone économique, la zone ŘŜ ƭΩ9ǎǇŞǊŀƴŎŜ ŀǳ ǎǳŘ ŘŜ ƭŀ 
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communeΦ Lƭ ǎΩŜǎǘ ŀƎƛ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
existantes et de permettre la réalisation des projets 
(exprimés en réunion publique, dans le registre ou en 
permanence). 

Le PLU inscrit ce principe dans son PADD avec pour 
objectif « PRESERVER LES ACTIVITES ECONOMIQUES » 
(Axe A ς Objectif 5). 

Enveloppe de consommation économique :  

- Zone de proximité : 5 ha 

Le projet inclut une zone à urbaniser à vocation 
économique pour les extensions des entreprises 
existantes (ȊƻƴŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǇŞǊŀƴŎŜ) sur une surface totale 
de 1,43 ha entre 2025 et 2035, soit une enveloppe 
cohérente avec celle définie par le SCoT. 

Valoriser les activités agricoles et sylvicoles : 

- La prise en compte et la connaissance des activités 
agricoles et sylvicoles 

- aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇŀǊ ǳƴ ŎŀŘǊŀƎŜ 
territorial  

- Intégrer les circulations agricoles dans 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

[ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǾƻƭŜǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ 
diagnostic. Par conséquent, un des objectifs du PADD 
est de « CONSERVER LA DYNAMIQUE AGRICOLE 
GARANTE DES PAYSAGES DE NOYAL-SUR-BRUTZ » (Axe A 
ς Objectif 5). Notamment en préservant les terres 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǎƛŝƎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
projets agricoles connus. 

Le choix des secteurs de développement et les 
changements de destination ont intégré les enjeux 
ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŀǳȄ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ 
associés. 

Accompagner le développement touristique : 

- wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǘǊƻƛǎ 
grands axes touristiques : les Marches de Bretagne, 
Patrimoine Industrialo-minier, Tourisme vert et éco-
responsable 

- Appuyer le développement touristique par une 
valorisation patrimoniale et paysagère  

 

Plusieurs éléments tendent à renforcer cet aspect 
touristique :  

¶ Le changement de destination des bâtiments 

ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 

ŘΩǳƴ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ǾŜǊǘ Ŝǘ ŀƴŎǊŞ ŀǳ ƭƻŎŀƭΦ 

¶ Le PLU a inscrit une protection pour certains 

bâtiments patrimoniaux identifiées basé sur un 

diagnostic fin. 

Le PLU inscrit ce principe dans son PADD notamment 
ǉǳŀƴŘ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ζ VALORISER LE PATRIMOINE BATI ET 
PAYSAGER DE NOYAL-SUR-BRUTZ » (Axe B ς Objectif 5). 

III ς Une réponse complète aux besoins des habitants 

Les besoins en nouveaux logements : 

- Entre 45 et 58 logements pour Noyal-sur-Brutz sur 
22 ans, soit 2 à 3 logements par an 

- Diversifier le parc de logements pour assurer une 
offre adaptée à tous 

- Assurer une offre qualitative dans les centralités à 
travers la remise sur le marché des logements 
vacants 

Avec environ 2,8 logements par an programmé sur les 
10 prochaines années le PLU de Noyal-sur-Brutz est 
pleinement compatible avec le SCoT. 

Le PADD ainsi que les OAP habitat du PLU fixent des 
objectifs de diversification des logements. 

{ΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Lb{99 Ŝǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ 
recensement plus fin des élus, le PLU intègre la 
dimension logements vacants qui restent mobilisables 
sur la commune. 

Le PLU inscrit ce principe dans son PADD avec pour 
objectif de « PREVOIR UNE AUGMENTATION MESUREE 
DE LA POPULATION » (Axe A ς Objectif 1) et « ADAPTER 
[ΩhCCw9 59 [hD9a9b¢{ " /9 twhW9¢ 5;ahDw!tILv¦9 
» (Axe A ς Objectif 2). 
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Une offre commerciale équilibrée entre centralité et 
périphérie : 

- Privilégier les centralités commerciales pour 
ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ 

- Maîtriser les implantations commerciales hors 
centralité 

[ΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ 
ǎǳǊ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘŜ ōƻǳǊƎΦ  

Le PLU inscrit ce principe dans son PADD avec pour 
objectif de « PRESERVER LES ACTIVITES ECONOMIQUES 
» (Axe A ς Objectif 5ύΦ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 
ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǳȄ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǎƻƴǘ 
permises par la traduction réglementaire du PADD. 

CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
structurants 

Le PLU inscrit ce principe dans son PADD avec pour 
objectif de « ASSURER LA PERENNITE DES EQUIPEMENTS 
ACTUELS » (Axe A ς Objectif 7). 

Accompagner le déploiement des communications 
électroniques sur le territoire 

[Ŝ t[¦ ƴΩƛƴǎŎǊƛǘ Ǉŀǎ ŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ Řŀƴǎ ǎƻƴ t!55 Ƴŀƛǎ 
ŜƴŎƻǳǊŀƎŜ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ǘŞƭŞǘǊŀǾŀƛƭ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩŀǇǇǳƛ 
ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎΣ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
communication. 

IV ς Un cadre paysager et naturel qui contribue à la qualité de vie  

{Ŝ ǊŞŦŞǊŜǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ t[¦Φ όмŜ Řǳ t[¦ύ 
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PRESENTATION DU SRADDET 

Le {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ 

ŘΩ9ƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ό{w!559¢ύ Ŝǎǘ ŞƭŀōƻǊŞ Ł ŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 

ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜΣ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ Ŝǘ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛŦ ǉǳƛ ŦƛȄŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 

à moyen et longs termes en matière : 

¶ 5ΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ŝǘ ŘϥŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ; 

¶ 5ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘϥƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ; 

¶ De désenclavement des territoires ruraux ; 

¶ 5ΩƘŀōƛǘŀǘ ; 

¶ De gestion économe de l'espace ; 

¶ 5ΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ; 

¶ De maîtrise et de valorisation de l'énergie ; 

¶ De lutte contre le changement climatique ; 

¶ De pollution de l'air ; 

¶ De protection et de restauration de la biodiversité ; 

¶ De prévention et de gestion des déchets. 

Le SRADDET des Pays de la Loire a été adopté par le Conseil régional en décembre 2021, et a été approuvé par 

ƭŜ tǊŞŦŜǘ ŘŜ wŞƎƛƻƴ ƭŜ т ŦŞǾǊƛŜǊ нлннΦ 5Ŝǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎ Ƴŀƛǎ ǎƻƴǘΣ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ 

PLU, non approuvées. 

Le principe de compatibilité porte sur les règles générales du fascicule SRADDET, voici celles qui concernent le 

territoire de Noyal-sur-Brutz. 

  



Page 18 sur 176 

 

COMPATIBILITE DU PLU DE NOYAL-SUR-BRUTZ AVEC LES REGLES GENERALES DU SRADDET PAYS DE 

LA LOIRE 

Règles générales du SRADDET 

N° de 
la règle  

Intitulé  Principe de compatibilité dans le PLU  

I. CONJUGUER ATTRACTIVITÉ ET ÉQUILIBRE DES PAYS DE LA LOIRE 

B/!Bttvsfs!mƢbuusbdujwjuê!ef!upvt!opt!ufssjupjsft!fo!qsjpsjtbou!mft!qmvt!gsbhjmft 

1 
Conforter un maillage fin et équilibré de 
ǇƻƭŀǊƛǘŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ 
résorber la fracture territoriale 

 

La structuration des objectifs de 
développement du PLU est compatible avec 
celle du SRADDET. 

Le PLU veille à proposer une offre en logement 
compatible avec les besoins de la population.  

La dynamique du bourg sera renforcée grâce 
aux comblements des dents creuses et à la 
ŘƛǾƛǎƛƻƴ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ŀǳ 
maintien des commerces et des services de 
proximité.  

Les zones économiques se développent en 
cohérence avec le maillage régional et les voies 
de communication.  

Les déplacements doux sont encouragés.  

Les enjeux agricoles et environnementaux sont 
conciliés afin de permettre le développement 
des activités agricoles tout en préservant les 
espaces naturels.  

Le paysage bocager est valorisé par les activités 
ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎΦ 

2 
Développer un urbanisme préservant la 
santé des Ligériens 

3 

Contribuer à une offre de logements 
favorisant mixité sociale et parcours 
ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩǳƴŜ 
population diversifiée 

4 
Maintenir une présence effective et adaptée 
des services du quotidien 

5 
wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ǊŜŎƻǳǊǎ 
ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

6 
Mieux intégrer les zones économiques et 
commerciales au projet de territoire 

7 
Faire de la biodiversité et de sa connaissance 
ǳƴ ƳƻǘŜǳǊ ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ 
développement des Pays de la Loire 

B. Construire une mobilité durable pour tous les Ligériens  

8 
Développer les transports collectifs et leur 
usage 

DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳǊŀƭƛǘŞ 
du territoire : liaisons douces et cheminements, 
peu de possibilité de transport en commun sur 
le territoire, objectifs de stationnement dans le 
bourg, ainsi que le développement des 
itinéraires de randonnée. 

9 

Promouvoir les autres solutions durables de 
déplacement incluant les motorisations 
alternatives (électrique, bio-GNV, 
hydrogène) 

10 
Répondre aux besoins spécifiques de 
déplacement dans les zones peu denses 

11 
5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ Ŝǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ 
coordination entre les Autorités 
Organisatrices de la Mobilité 

12 
Développer la logistique fluviale et 
ferroviaire comme alternative à la route 
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C. Conforter la place européenne et internationale des Pays de la Loire  

13 
Conforter le rôle européen des métropoles 
et du réseau de villes au bénéfice de 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƭƛƎŞǊƛŜƴ 

Structuration du développement économique 
en cohérence avec le maillage routier. 

14 
Assurer la connexion nationale et 
internationale de la région au moyen 
ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŀŘŀǇǘŞŜǎ 

15 

tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŀ ŘƛƎƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ 
déployer les usages numériques au service 
ŘŜ ƭΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
numérique et en téléphonie mobile 
complète et performante 

II. RELEVER COLLECTIVEMENT LE DÉFI DE LA TRANSITION ENVIRONNEMENTALE EN 
PRÉSERVANT LES IDENTITÉS TERRITORIALES LIGÉRIENNES  

{Ŝ ǊŞŦŞǊŜǊ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ t[¦ όм9 Řǳ t[¦ύΦ 

 

svfGv __8 Zf- Z 28 Z˫K +M¢ ¢ ˜sZK˝ 28 Z -f__¦` ¦¢8 28

COMMUNES CHATEAUBRIANT- DERVAL 

[Ŝ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ нлнл-2025 de la communauté de communes Châteaubriant-Derval a été 

approuvé en décembre 2019.  

wŞŀƭƛǎŞ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ Řǳ {/ƻ¢Σ ƛƭ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŎŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎΦ Lƭ ƳŜǘ Ŝƴ ŜȄŜǊƎǳŜ ǘǊƻƛǎ ƎǊŀƴŘǎ ŜƴƧŜǳȄ 

ǉǳƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇƻǊǘŞǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ Υ 

1. ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǇŀǊŎ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ 

2. hǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ǉƭǳǎ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ 

3. /ƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŀȅŀƴǘ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ф ŀŎǘƛƻƴǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ŝǘ 

pragmatiques ont été définies 
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Pour Noyal-sur-BrutzΣ ƭŜ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ όt[Iύ ŦƛȄŜ Υ 

¶ Un objectif de 2 à 3 logements par an, 

¶ En matière de vacance, pour les pôles de proximité, il fixe une baisse de 72 logements vacants pour la 

totalité des 24 communes sur la période de 6 ans, soit 3 par commune. 

¶ En matière de production sociale, pour les pôles de proximité du bassin de vie de Chateaubriant, il fixe 

une production de 32 à 37 locatifs sociaux pour les 6 ans pour la totalité des 14 communes de ce 

bassin de vie soit 2 à 3 logements sociaux par commune. 

Le programme résidentiel de Noyal-sur-Brutz respecte les orientations et objectifs du Programme Local de 

ƭΩIŀōƛǘŀǘ όt[Iύ ǘŜƭǎ ǉǳΩŞǾƻǉǳŞǎ Ŏƛ-dessus (voir compatibilité avec le SCoT Chateaubriant-Derval). 

 

Z8 z-K8_ 2Mv8-¢8¦v 2˫ _8` G8_8`¢ 8¢ 28 G8z¢Mf` 28z 8 ¦¶

(SDAGE) DU BASSIN LOIRE- BRETAGNE 

{Ŝ ǊŞŦŞǊŜǊ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ t[¦Φ 
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Z8z z-K8_ z 2˫ _8` G8_8`¢ 8¢ 28 G8z¢Mf` 28z 8 ¦¶ ˜z G8˝ 

{Ŝ ǊŞŦŞǊŜǊ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ t[¦Φ 

 

LE PLAN CLIMAT AIR ENERGIE TERRITORIAL (PCAET) DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES CHATEAUBRIANT- DERVAL 

{Ŝ ǊŞŦŞǊŜǊ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ t[¦Φ 

 

LE PLAN DE GESTION DES RISQUES INONDATIONS (PGRI) DU BASSIN 

LOIRE- BRETAGNE 

{Ŝ ǊŞŦŞǊŜǊ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ t[¦Φ 
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JUSTIFICATIONS DES CHOIX RETENUS POUR 

ETABLIR LE PROJET 

RAPPEL DES TENDANCES DEMOGRAPHIQUES RECENTES 

5ŜǇǳƛǎ мфффΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǎǘ en constante augmentation et atteint désormais 591 habitants. Cette 

augmentation ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Ǉƭǳǎ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǉǳŜ ŘŜǎ ŘŞŎŝǎ (solde naturel 

positif). En revanche, les départs sont plus nombreux que les nouvelles installations sur la commune (solde 

migratoire négatif). Entre 1999 et 2018, la variation annuelle de la population est de +1,1%, et durant la 

dernière décennie la variation est de +0,5%/an.  

À titre de comparaison, la Communauté de communes Châteaubriant-Derval enregistre une croissance de 

+0,4% sur cette même période. 

 

 

 

METHODE DE CALCUL ET EVALUATION DES BESOINS EN LOGEMENTS 

Les scénarios ont été étudiés avec les données INSEE 2018.  

Z8z K·sf¢K8z8z 2˫8²fZ¦¢Mf` 28_fGv sKMu¦8 

LES SCENARIOS PROPOSES ς DONNEES INSEE 2018 

5ŝǎ ƭŜǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŀǇǇŀǊǳ ƴŜǘǘŜƳŜƴǘ ǉǳŜ le souhait était de 

ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 
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!ƛƴǎƛΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŞǘǳŘƛŞǎ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ł ƘƻǊƛȊƻƴ нло5 qui 

soit viable et durable pour le territoire : 

¶ Scénario 1 Υ !ǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŜƴǘǊŜ мфсу Ŝǘ нлму : un taux de variation moyen de + 0,86%/an (Supérieur 

aux objectifs du SCoT). 

¶ Scénario 2 : Fourchette basse du SCoT : un taux de variation moyen de + 0,60%/an 

¶ Scénario 3 : Fourchette haute du SCoT : un taux de variation moyen de + 0,73%/an. 

  

Scénario  
Opncsf!eƢibcjubout 

Opncsf!eƢibcjubout!
supplémentaires  

2018  
 (Commune)  

2035 
(Projection)  

1 : +0,86 %/an  591 684 +93 

2 : +0,60%/an  591 654 +63 

3 : +0,73%/an  591 669 +78 

 

!Ŧƛƴ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ŜƴǘǊŜƴǘ Ŝƴ ƧŜǳΣ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ 

définir les besoins en logements. 

 

Z˫8² Z¦ ¢Mf` 28z +8zfM`z 8` ZfG8_8`¢z 

[ΩI¸th¢I9{9 w9¢9b¦9 th¦w [Ω9±h[¦¢Lhb 59 [! ¢!L[[9 ah¸9bb9 59{ a9b!D9{ 

UTILISATION DES DONNEES INSEE ς 2018 

De manière générale, le nombre de personnes par ménage est en constante diminution depuis 1968, année 

ŘŜǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘǎ ƳŜƴŞǎ ǇŀǊ ƭΩLb{99Σ Noyal-sur-Brutz ne fait pas exception. En effet, en 2018, 

ƭΩLb{99 ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŜ нΣ64 personnes par ménage, contre 2,79 Ŝƴ нллуΦ [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ǇŀǊ ƳŞƴŀƎŜ Ł 

Noyal-sur-Brutz est plus élevé que les autres échelles étudiées. 
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Le SCoT propose plusieurs projections de décohabitation : un scénario « accueil de familles renforcé » et un 

scénario « vieillissement de la population renforcé » qui, tous deux, anticipent une diminution du nombre de 

ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇŀǊ ƳŞƴŀƎŜΣ ǎƻƛǘ ŘŜ нΣму Ł нΣнр Ŝƴ нлпл Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Il est estimé, sur la 

commune de Noyal-sur-Brutz, que la taille des ménages diminuera pour se stabiliser à 2,30 personnes par 

ménage en 2035, considérant les projections définies par le SCoT, la baisse importante du nombre de 

personnes par ménageΣ ŀŘƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǊǳǊŀƭΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ŦŀƳƛƭƭŜΣ ǉǳƛ Ǿŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł 

ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ 

 

LES BESOINS EN LOGEMENTS SELON LES SCENARIOS, CALCULES EN FONCTION DES DONNEES INSEE 

UTILISATION DES DONNEES INSEE ς 2018 

 

Scénario (%/an) Habitants en 2035 Habitants supplémentaires Besoins en logements 

1 : +0,86% 684 +93 +40 logement 

2 : +0,60% 654 +63 +29 logements 

3 : +0,73% 669 +78 +35 logements 

 

¢Ǌƻƛǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ŀǳȄ Şƭǳǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘΩŀǾǊƛƭ нлннΦ [Ŝ ǎŎŞƴŀǊƛƻ м Ł ҌлΣ86%/an (fil de 

ƭΩŜŀǳύΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ une trop grande évolution de la commune et dépassant les attentes du SCoTΣ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

souhaité par les élus, par conséquent ƛƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳΦ  

Les élus ont souhaité affiner les scénarios (fourchette basse SCoT et fourchette haute SCoT) et ainsi retenir 

ǉǳΩǳƴ ǎŜǳƭ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄΦ [ŀ ŦƻǳǊŎƘŜǘǘŜ basse {/ƻ¢ όлΣс҈ύ ƴŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ǉŀǎ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǊŞŎŜƴǘŜ ŘŜ ƭŀ 

ŎƻƳƳǳƴŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŘŞŎŜƴƴƛŜǎΦ tŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ ƛƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳΦ [Ŝ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ǊŜǘŜƴǳ Ŝǎǘ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ 

n°2, représentant la fourchette haute du SCoT (+0,73%/an). !ƛƴǎƛΣ ǳƴŜ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ 

croissance à +0,73% par an a été proposée et analysée lors de la réunion. 

[9 thLb¢ 5Ω9v¦L[L.w9 

[Ŝ Ǉƻƛƴǘ ƳƻǊǘΣ ŀǳǘǊŜƳŜƴǘ ŀǇǇŜƭŞ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ 

maintenir la population à 591 en prenant en compte le desserrement des ménages et les évolutions 

sociétales, au sein du parc de logements existants.  

Le nombre de logements nécessaires pour accueillir de nouveaux habitants est lié à la taille des ménages. Il a 

été estimé que celle-ci se stabiliserait à 2,30 en 2035. 

!ǳ ŘŜœŁ ŘŜ нллл ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ŎŜǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ Ŝǎǘ ǇŜǳ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ǾŀǊƛŜ en fonction des caractéristiques du 

parc (évolution du nombre de logements vacants, résidences secondaires, taille des ménages). 

/Ŝǎ Ŏƻƴǎǘŀǘǎ ƴƻǳǎ ƛƴǾƛǘŜƴǘ Ł ƴŜ Ǉŀǎ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Řǳ 

besoin en logement à Noyal-sur-Brutz. 
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LA RESULTANTE ˊ Z˫8z¢M_ ¢Mf` 28z +8zfM`z 8` Ef`-M8v 

[9{ {¢w!¢9DL9{ 5ΩI!.L¢!¢ {!b{ /hb{haa!¢Lhb 59 Chb/L9w 

[ΩI¸th¢I9{9 w9¢9b¦9 th¦w [Ω9±h[¦¢Lhb 59{ [hD9a9b¢{ ±!/!b¢{  

En 2018, le territoire communal comptait 20 logements vacants, soit 8,1% du parc. Ce taux élevé révèle une 

situation problématique et préoccupante sur le territoire communal. Pour une vacance « correcte », le taux 

de vacance doit se situer entre 4% et 6%. La vacance est alors considérée comme fonctionnelle et 

correspondant à la rotation des logements (ventes et achats). Au-delà de 10%, la vacance devient une variable 

ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ Noyal-sur-Brutz, il faut 

şǘǊŜ ǘǊŝǎ ǾƛƎƛƭŀƴǘ Ŝǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ǾŀŎŀƴŎŜΣ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ Ŝƴ 

augmentation depuis 2008 (7,8%), ce qui pourrait indiquer que la situation se dégrade au fil des années.  

En 2022, un recensement a été effectué par les élus. 16 logements sont recensés vacants sur la commune, 

ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŀǇǇǊƻȄƛƳŀǘƛǾŜƳŜƴǘ 6% du parc de logements de Noyal-sur-Brutz. Ce taux est considéré comme 

relativement faible, qui traduit une vacance fonctionnelle et par conséquent une situation presque tendue. Au 

regard des tendances actuellement observées, il est estimé que le parc de logements vacants ne peut être 

mobilisé Řŀƴǎ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ ŀƴƴŞŜǎΦ  
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[ΩI¸th¢I9{9 w9¢9b¦9 th¦w [Ω9±h[¦¢Lhb 59{ w9{L59b/9{ {9/hb5!Lw9{ 

9ƴ нлмуΣ ƭΩLb{99 ŀ ǊŜŎŜƴǎŞ 4 résidences secondaires sur le territoire, soit environ 1,6% du parc de logement, 

ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŦŀƛōƭŜΦ !ǳǎǎƛΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

résidences secondaires à Noyal-sur-BrutzΦ ! ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нло5, le taux de résidences secondaires aura tendance à 

şǘǊŜ ǎǳǊ ǳƴ ŎƘƛŦŦǊŜ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŏƻƴƴŀƛǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ  

[ΩI¸th¢I9{9 w9¢9b¦9 th¦w [9{ .!¢La9b¢{ th¦±!b¢ /I!bD9w 59 59{¢Lb!¢Lhb 

Les bâtiments pouvant changer de destination, classés en zones A ou N, seront déduits du potentiel de 

construction.  

Au total, 4 bâtiments ont été identifiés à vocation logement. Il y a peu de logements identifiés ne permettant 

Ǉŀǎ ŘΩŀŦŦƛǊƳŜǊ ǎƛ ǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ ŎǊŞŞ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴΦ 

Qpufoujfm!npcjmjtbujpo!ef!mƢfyjtubou! Nombre de logements estimé  

Logements vacants  0 logement 

Résidences secondaires  0 logement 

Bâtiments pouvant changer de destination  0 logement 

TOTAL  0 logement  

 

[9{ /!t!/L¢9{ ! /hb{¢w¦Lw9 !¦ {9Lb 59 [Ω9b±9[htt9 ¦w.!Lb9 

La deuxième étape, en cohérence avec le PADD et les objectifs nationaux, consiste à analyser le tissu bâti 

ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ Ł ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ 

hƴ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ŘŜǳȄ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎΣ ǉǳƛ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƴƛǎŞ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ 

urbain et la consommation de terres agricoles et naturelles :  

ü Les dents creuses, qui correspondent à des parcelles entièrement non bâties, qui pourraient accueillir 

ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řŝǎ ƭΩƻǇǇƻǎŀōƛƭƛǘŞ Řǳ t[¦Φ  

ü Les parcelles mutables sont quant à elles, à de grandes parcelles déjà construites, qui pourraient être 

divisées en plusieurs parcelles pour ainsi accueillir une nouvelle ou plusieurs nouvelles constructions.  

[Ŝǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Řǳ t[¦Σ Ł ǎŀǾƻƛǊ ƭŜǎ 

zones Ua et Ah (zone urbaine et zones de hameau densifiable), délimitées sur le règlement graphique n°1 

(Document 3b du PLU).  

Au sein de ces secteurs, chaque parcelle a été analysée, mesurant la possibilité de construire au regard de la 

desserte, de la capacité et présence des réseaux. Ensuite, a été exclu tout le potentiel présentant :  

ü Un risque naturel : ruissellement, zone humide, ou autre risque.  

ü Un patrimoine bâti de qualité à préserver,  

ü Un périmètre de réciprocité agricole (disponibles en annexe du règlement écrit). 

 

[ŀ ŘŞŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ŎŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜƴǎƛŦƛŀōƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜ ƴƛ 

systématiqueΦ !ǇǇƭƛǉǳŜǊ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ мр ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ƘŜŎǘŀǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ 

caractéristiques et des contraintes de chaque parcelle identifiée. Un nombre de logements est estimé pour 

chaque parcelle au regard de son accès, sa forme, sa localisation, etc. De plus, les surfaces des dents creuses 
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et des parcelles mutables ne sont pas cumulées, mais le potentiel de logements est défini pour chaque 

résiduel foncier identifié. 

De manière générale, les taux de rétention appliqués sont de :  

ü 30% pour les dents creuses, cela signifie que 7 parcelles sur 10 repérées devraient accueillir une 

nouvelle construction dans les dix prochaines années. 

ü 50% pour les parcelles mutablesΣ ǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǎǳǊ ŘŜǳȄ ŘŜǾǊŀƛǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜ ŘΩƛŎƛ ŘƛȄ ŀƴǎΦ 

(Se référer au diagnostic territorial). 

Ainsi sont recensés 13 logements au sein des zones constructibles (Ua et Ah), répartis de la manière suivante :  

ü 5 logements potentiels pour les parcelles mutables, pour un total de 0,71 ha,  

ü 8 logements potentiels en dents creuses, pour un total de 0,77 ha 

 

 

 

 

Potentiel de densification  Nombre de logements estimé  

Dents creuses  8 logements 

Parcelles mutables  5 logements 

TOTAL  13 logements  
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Pour rappel, aucun logement ƴΩest envisagé au sein des bâtiments pouvant changer de destination parmi ceux 

reportés au règlement graphique n°1 (document 3b).  

La densification et la mobilisation du parc existant (changement de destination) ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭŜ ǇŀǊŎ 

de logements de 13 ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлопΦ 

 

59{ 9·¢9b{Lhb{ w!L{hbb99{ 59 [Ω9b±9[htt9 ¦w.!Lb9 th¦w /hat[9¢9w [ΩhCCw9 5!b{ [9 ¢L{{¦ 

EXISTANT 

LES SECTEURS EN EXTENSION /h¦±9w¢{ t!w ¦b9 hwL9b¢!¢Lhb 5Ω!a9b!D9a9b¢ 9¢ 59 

PROGRAMMATION (OAP) 

!Ŧƛƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭŜ t!55Σ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ 80 habitants supplémentaires 

ŘΩƛŎƛ нло5, soit une quarantaine ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩƻǳǾǊƛǊ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

plusieurs sites ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜΦ  

N° Nom  Vocation  
Superficie 

(en m²)  

Nombre approximatif de 

logements attendus  

1 Troènes Habitat 

6 434 m² 

(5 630 m² hors 

zone naturelle) 

7 logements 

2 Epinette Habitat 5 292 m² 8 logements 

3 Champ de la Masse Habitat 6 600 m² 7 logements 

4 Peupliers Habitat 2 000 m² 3 logements 

Total ς nombre de logements 25 logements 

 

LES CONSTRUCTION REALISEES ENTRE 2018 ET 2025 

6 logements ont été construits entre 2018 (date de référence pour le calcul démographique) et 2025 (date 

ŘΩŀǊǊşǘ Řǳ t[¦ύΦ 
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LE BILAN DES CAPACITES OFFERTES PAR LE PROJET DE PLU 

 

!ƛƴǎƛΣ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ Řǳ t[¦ Ŝǘ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

permettent de répondre au projet démographique et à sa traduction en termes de logement défini dans le 

PADD (Axe A : « Un projet de développement mesuré et adapté aux enjeux du territoire » ς objectifs : 

« PREVOIR UNE AUGMENTATION MESUREE DE LA POPULATION » et « !5!t¢9w [ΩhCCw9 59 [hD9a9b¢{ ! /9 

PROJET DEMOGRAPHIQUE »). 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ quarantaine de logements est atteint. Le projet de PLU est cohérent dans son 

ŜƴǎŜƳōƭŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 44 logements (+4 logements). Cet excédent 

peut être justifié par le fait que la commune ƴŜ ǇǊƻŘǳƛǊŀ Ǉŀǎ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛŎƛ нлорΦ 

 

 

  

Potentiel  Nombre de logements estimé  

Potentiel en densification  13 logements 

Mobilisation des logements vacants  0 logement 

Résidences secondaires  0 logement 

Bâtiments pouvant changer de destination  0 logement 

Constructions neuves achevées 2018 - 2025 6 logements 

Zone AU couverte par une OAP  25 logements 

TOTAL  44  logements  
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JUSTIFICATIONS ET COMPATIBILITE DU 

DOCUMENT D˫URBANISME ET SES PIECES 

LA TRADUCTION REGLEMENTAIRE DES ORIENTATIONS DU PADD 

Ce chapitre est consacré à la cohérence du projet de PLU entre les éléments du diagnostic, les orientations du 

PADD et ensuite la traduction réglementaire de chaque orientation du PADD (règlements graphiques, 

ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘΣ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴύΦ   

AXE A ς UN PROJET DE DEVELOPPEMENT MESURE ET ADAPTE AUX ENJEUX DU TERRITOIRE. 

 

Les conclusions et enjeux issus 
du Diagnostic 

Les orientations du PADD La traduction réglementaire 

¶ La population de Noyal-sur-

Brutz est en constante 

augmentation depuis 1968. 

De 1999 à 2018, la croissance 

démographique est 

soutenue, passant de 481 à 

591 habitants, soit une 

hausse de 110 habitants, le 

taux de variation était de 

+1,1%/an en moyenne.  

¶ Cette augmentation de la 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ŘŜǎ 

naissances plus nombreuses 

que des décès (solde naturel 

positif). En revanche, les 

départs sont plus nombreux 

que les nouvelles 

installations sur la commune 

(solde migratoire négatif). 

Entre 1999 et 2018, la 

variation annuelle de la 

population est de +1,1%, et 

durant la dernière décennie 

la variation est de +0,5%/an. 

¶ À titre de comparaison, la 

Communauté de communes 

Châteaubriant-Derval 

enregistre une croissance de 

+0,4% sur cette même 

période.  

 

 

Objectif 1 : PREVOIR UNE 
AUGMENTATION MESUREE DE 
LA POPULATION 

Les élus souhaitent poursuivre cet 
accueil de population. Une 
ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴ ƳƻȅŜƴƴŜ 
+0,73%/an est envisagée sur la 
ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǎƻƛǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 
ул Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘΩƛŎƛ 
2035, ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ стл 
habitants. 

 

Le règlement graphique identifie des 

secteurs au sein desquels de nouvelles 

constructions pourraient potentiellement 

ǾƻƛǊ ƭŜ ƧƻǳǊ ŘΩƛŎƛ нло5, il contribue ainsi à 

ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǊŀƛǎƻƴƴŞŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ : 

¶ Les zones Ua et Ah au sein de laquelle 

la densification est autorisée. 

¶ Les zones 1AUa, zone ayant pour 

vocation à être urbanisée dans les 

prochaines années, pour accueillir de 

nouveaux logements. 
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¶ Une répartition de la 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ 

équilibré, mais un 

vieillissement de la 

population est constaté ces 

dernières décennies. 

¶ En 2018, on recensait 250 

logements à Noyal-sur-Brutz, 

dont 225 résidences 

principales (90,2%), 20 

logements vacants (8,1%) et 

4 résidences secondaires 

(1,6%). En 2022, de 

nombreux logements ont été 

réhabilités et ont été 

transformés en résidences 

principales, 16 logements 

vacants ont été recensés en 

2022. 

¶ La taille des ménages est en 

diminution depuis 1968. En 

2018, on recensait 2,64 

personnes par ménage à 

Noyal-sur-Brutz. Pour 

comparaison, on recensait 

2,19 personnes par ménage à 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ 

de communes 

Châteaubriant-Derval.  

¶ Moins ŘΩǳƴ ƳŞƴŀƎŜ ǎǳǊ 

ǉǳŀǘǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴŜ 

personne seule. 

¶ 9ƴ нлмуΣ ƭΩLb{99 ŀ ǊŜŎŜƴǎŞ 4 

résidences secondaires sur le 

territoire, soit environ 1,6% 

du parc de logement, ce qui 

est relativement faible. 

¶ En 2018, le territoire 

communal comptait 20 

logements vacants, soit 8,1% 

du parc. Ce taux élevé révèle 

une situation problématique 

et préoccupante sur le 

territoire communal. Pour 

une vacance « correcte », le 

taux de vacance doit se situer 

entre 4% et 6%. La vacance 

est alors considérée comme 

fonctionnelle et 

correspondant à la rotation 

Objectif 2 : !5!t¢9w [ΩhCCw9 
DE LOGEMENTS A CE PROJET 
DEMOGRAPHIQUE 

Taille des ménages 

Il est estimé que la taille des 

ménages diminuera légèrement en 

corrélation avec les évolutions 

sociétales, pour se stabiliser à 2,30 

personnes par ménage, 

considérant les projections définies 

par le SCoT. 

Développement 

Pour atteindre 670 habitants (soit 

une augmentation de 80 habitants 

par rapport à 2018), il est 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ 

de résidences principales, soit une 

quarantaine de résidences 

principales supplémentaires. 

Résidences secondaires 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ne peut 

ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

résidences secondaires à Noyal-

sur-BrutzΦ ! ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нло5, le taux 

de résidences secondaires sera 

ƛŘŜƴǘƛǉǳŜ Ł ŎŜƭǳƛ ŘΩŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ. 

Logements vacants 

En 2022, environ 20 logements ont 

été repérés, soit 

approximativement 6% du parc de 

logements. Cette part est faible et 

met en évidence un marché 

relativement tendu. Ainsi, la 

mobilisation du parc de logements 

vacants ne peut constituer une 

solution pour accueillir de 

nouveaux habitants sur la 

commune. 

Changement de destination 

Sont également pris en compte les 

éventuels bâtiments implantés en 

zones agricoles ou naturelles 

pouvant changer de destination. 

Cette possibilité représente la 

Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘΦ  

Production de logements 

En considérant les projections en 
termes de besoin en logements 
ainsi que les possibilités déjà 

Stabilisation 

¶ Au deçà de 2000 habitants, cet 

ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ Ŝǎǘ ǇŜǳ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ 

varie en fonction des caractéristiques 

du parc (évolution du nombre de 

logements vacants, résidences 

secondaires, taille des ménages). 

¶ Ces constats nous invitent à ne pas 

prendre en considération le point 

ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Řǳ 

besoin en logement à Noyal-sur-

Brutz.  

Mobilisation de logements existants 

¶ Il est recensé 6 changements de 

ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 5ΩƛŎƛ 

2034, il est estimé ǉǳΩŀǳŎǳƴ 

logement ne sera créé par le biais de 

changements de destination. 

Toutefois, les bâtiments pouvant 

changer de destination sont identifiés 

au règlement graphique et des règles 

sont définies dans le règlement écrit.  

Potentiel foncier en zone urbaine 

On distingue deux catégories, qui 

participent à la densification du tissu 

ǳǊōŀƴƛǎŞ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ 

urbain et la consommation de terres 

agricoles et naturelles :  

¶ Les dents creuses, qui correspondent 

à des parcelles entièrement non 

bâties, qui pourraient accueillir une 

nouvelle construction dès 

ƭΩƻǇǇƻǎŀōƛƭƛǘŞ Řǳ t[¦Φ  

¶ Les parcelles mutables 

correspondent à de grandes parcelles 

déjà construites, qui pourraient être 

divisées en plusieurs parcelles pour 

ainsi accueillir une nouvelle 

construction.  

Après application du taux de rétention en 

fonction de la catégorie appliquée sur 

chaque parcelle densifiable, 13 logements 

potentiels ont été recensés au sein des 

zones constructibles (Ua et Ah), répartis de 

la manière suivante :  

¶ 5 logements potentiels pour les 

parcelles mutables, pour un total de 

0,76 ha,  
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des logements (ventes et 

achats). En ce qui concerne 

Noyal-sur-Brutz, 16 

logements sont recensés 

vacants sur la commune en 

нлннΣ ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ 

approximativement à 6% du 

parc de logements de Noyal-

sur-Brutz. Ce taux est 

considéré comme 

relativement faible, qui 

traduit une vacance 

fonctionnelle et par 

conséquent une situation 

presque tendue. 

¶ Entre 2010 et 2021, 22 

logements neufs ont été 

produits, essentiellement des 

constructions individuelles. 

¶ Le parc de logements de 

Noyal-sur-Brutz est peu 

diversifié, il est composé en 

totalité  de maisons, 

comprenant en moyenne 5 

pièces (en augmentation 

depuis 2008). La part des 

propriétaires est également 

élevée avec 75% des 

occupants des logements.  

¶ 18% des logements sont en 

location. 

existantes pour y répondre, la 
production ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 35 nouveaux 
logements sera nécessaire à 
ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нло5. 

¶ 8 logements potentiels en dents 

creuses, pour un total de 0,71 ha,  

Soit 13 logements possibles sur les 

parcelles densifiables identifiées portant le 

potentiel constructible en densification au 

sein du tissu urbain existant ainsi que la 

mobilisation des constructions existantes à 

13 logements. 

 

Zones à urbaniser 

!Ŧƛƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 
fixé par le PADD, plusieurs zones ont été 
définies pour accueillir du logement : 

Ý Une zone Ua identifiée en OAP au 
nord du bourg, le long de la rue 
des Peupliers. Le potentiel offert 
par cette zone est de 3 logements 

Ý Une zone 1AUa au sud du bourg, 
accessible depuis la rue des 
Troènes. Le potentiel offert par 
cette zone est de 7 logements. 

Ý Une zone 1AUa Ł ƭΩƻǳŜǎǘ du bourg, 
accessible depuis la rue des 
Epinettes. Le potentiel offert par 
cette zone est de 8 logements. 

Ý Une zone 1AUa Ł ƭΩŜǎǘ du bourg, 
accessible depuis la route vers la 
Corbinière. Le potentiel offert par 
cette zone est de 7 logements. 

 

¶ 6 nouvelles constructions ont été 

recensés depuis 2018 sur la 

commune. 

¶ Ainsi, la traduction réglementaire du 

t[¦ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŦƛȄŞ 

à environ 44 ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛŎƛ нло5. 

¶ Le règlement des zones Ua, Ah et 

1AUa permet de maintenir les 

caractéristiques des logements 

actuellement observées sur le 

territoire. 

¶ La commune de Noyal-sur-

Brutz est peu étendue, mais 

le tissu bâti est organisé 

ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ōƻǳǊƎ Ŝǘ ŘŜ 

différents hameaux. 

Objectif 3 : ORGANISER UN 
DEVELOPPEMENT COHERENT 
DU BATI EN FONCTION DE 
[Ω!wa!¢¦w9 ¢9wwL¢hwL![9 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ 

territorial, la commune souhaite :  

¶ Privilégier, en priorité, la 

densification du bourg, par le 

biais de division parcellaire. 

¶ {ΩŞǘŜƴŘǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ōƻǊŘǳǊŜǎ 

¶ Le règlement graphique met en 

évidence un développement 

cohérent du bâti sur la commune : 

Ý Le PLU classe en Ua les secteurs 

bâtis correspondant au bourg 

comprenant anciennes 

constructions et nouvelles 

constructions. On y retrouve 

notamment des bâtiments plus 

anciens, des services de centre-
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ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 

urbanisée du bourg, de 

manière raisonnée, si cela 

ǎΩŀǾŝǊŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΦ 

¶ Permettre la densification de 

hameaux répondant à des 

critères précis, en termes de 

nombre de constructions, 

ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ 

environnemental, et à 

condition de ne pas entrainer 

de ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 

naturels, agricoles et 

forestiers. 

¶ Etudier la possibilité de 

permettre la densification de 

hameaux répondant à des 

critères objectifs tels que 

ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 

ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 

et forestiers ; le nombre de 

construction, la desserte, les 

potentiels de densification au 

sein du tissu urbain, etc. 

¶ Limiter le développement des 

hameaux non densifiables et 

des campagnes, en autorisant 

uniquement le changement 

de destination des bâtiments 

identifiés, la construction 

ŘΩŀƴƴŜȄŜ Ŝǘ ƭŜǎ extensions 

mesurées de constructions 

existantes. 

bourg (bar-ǘŀōŀŎΧύ  

Ý Le PLU classe en Ah les secteurs 

hameaux densifiables répondant 

à des critères objectifs cités dans 

le PADD. 

¶ La présence et la capacité des 

réseaux ont été prises en 

considération dans la définition du 

zonage, mais ne constitue pas un 

critère unique, à celui-Ŏƛ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ƭŀ 

consommation de terres agricoles ou 

naturelles, la cohérence du zonage, 

etc. 

¶ Les constructions isolées ou les 

hameaux sont classés en zones A ou 

N, en fonction de leur environnement 

proche et des risques connus. Ces 

constructions principales pourront 

évoluer au fil des projets des 

propriétaires, le règlement écrit 

autorisant les annexes et les 

extensions dans des proportions 

limitées. 

¶ Afin de permettre un développement 

cohérent des extensions urbaines 

(zones м!¦ύ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƻǳ 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ŘŜǎ 

ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

programmation (OAP) ont été mises 

en place sur les sites stratégiques.  

¶ {ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

de Noyal-sur-Brutz, 5,1 ha 

ont été consommés entre 

2009 et 2020, soit 0,47 ha par 

an soit environ 4,7 ha entre 

2011 et 2021.  

Objectif 4 : MODERER LA 
/hb{haa!¢Lhb 5Ω9{t!/9 
NATUREL ET AGRICOLE 

En lien avec la loi Climat et 
Résilience et ses décrets 
ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ Şƭǳǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł 
modérer la consommation de 
terres agricoles, naturelles et 
forestières et de tendre vers une 
réduction de 50% de la 
consommation par rapport à celle 
enregistrée sur la dernière 
décennie, correspondant à une 
enveloppe annuelle de 0,235 ha 
entre 2021 et 2031 puis une 
tendance vers le Zéro 
!ǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ bŜǘǘŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 
2050. 

Ainsi entre 2021 et 2035, 

¶ Lors de la définition du zonage, 

ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŀƛƴǎƛ 

que la modération de la 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ 

naturel ont été des critères 

déterminants. 

¶ Le renouvellement du parc, le 

potentiel densifiable (13 logements), 

et les constructions neuves entre 

2018 et 2025 (6 logements) au sein 

des espaces bâtis ne permettent pas 

ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ 

ces éléments reflètent une 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩenviron 22 logements. 

Ainsi, 4 zones 1AU en extension a été 

définie de superficies respectives de 
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ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŀǇǇǊƻȄƛƳŀǘƛǾŜ ƎƭƻōŀƭŜ 
est de 2,8 hectares de terres 
agricoles naturelles et forestières, 
pour les surfaces à vocation 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

 

0,44 ha, 0,49 ha, 0,66 ha et 0,16 ha. 

Ý Le règlement graphique définit 

plusieurs zones pouvant accueillir 

de nouvelles constructions sous la 

forme de densification ou 

ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ό¦a, Ah, 1AU). 

 

Consommation foncière 

¶ La consommation de terres agricoles 

ou naturelles est évaluée à 4,70 

hectares entre 2011 et 2021. 

¶ De manière générale, le projet de 

zonage du PLU a réduit 

considérablement les possibilités de 

développement de la commune par 

rapport au précédent PLU, les 

réflexions menées pendant la 

délimitation du zonage avaient pour 

objectif de modérer la 

consommation, faciliter la lecture et 

la compréhension du fonctionnement 

de la commune, et ainsi conforter le 

centre-bourg de la Noyal-sur-Brutz.  

¶ DƭƻōŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜ t[¦ ǎΩŜǎǘ ŀǘǘŀŎƘŞ Ł 

délimiter les espaces constructibles 

au plus près des parcelles 

actuellement bâties dans les secteurs 

les plus denses (au sein de 

ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜύ Ŝƴ ǾŜƛƭƭŀƴǘ ŀǳ 

ǊŜǎǇŜŎǘ ŘΩŞǉǳƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ 

les différentes parcelles. 

¶ La délimitation des zones du PLU 

permet de modérer la consommation 

ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǇŀǊ 

rapport à la consommation 

enregistrée entre 2011 et 2021, 

suivant une tendance de réduction de 

moitié de la consommation par 

rapport à cette décennie (loi Climat 

et Résilience).  

¶ [Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

de programmation (OAP) à vocation 

habitat comprennent un nombre de 

logements en cohérence avec 15 

logements/ha demandés par le SCoT 

afin de démontrer toute la volonté 

communale à densifier les entités 

bâties au maximum. 
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¶ Certaines OAP ne peuvent pas 

comprendre 15 log/ha, car la 

topographie, la configuration, la 

sécurisation du site et la forme de la 

parcelle ne peuvent pas permettre 

ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭŜ 

SCoT. 

¶ Hors activité économique, le total de 

consommation prévue à travers le 

PLU est de 1,75 Ƙŀ ŘΩƛŎƛ нло5. Se 

situant inférieure de ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 

approximative globale de 

consommation de terres agricoles, 

naturelles et forestières (2,80 Ƙŀ ŘΩƛŎƛ 

2034), cette consommation prévue 

Řǳ t[¦ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘΣ Ŝƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ 

dans les objectifs du PADD et de la loi 

Climat et Résilience.  

¶ [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ 

1,43 ha. Elle se situe bien inférieure 

aux possibilités offertes par le SCoT (5 

ha). Toutefois, le projet comprend 

cette consommation économique 

dans la consommation globale 

ǎΩŀƧƻǳǘŀƴǘ ŀǳȄ мΣуо ƘŀΣ ŎŜ ǉǳƛ ŘƻƴƴŜ 

une consommation globale (habitat, 

équipement et économie) de 3,18 ha.  

¶ Cette consommation prévue du PLU 

ǎΩƛƴǎŎǊƛǘΣ Ŝƴ compatibilité, dans les 

objectifs du PADD et de la loi Climat 

et Résilience (+13%). [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ 

ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ 

naturels est donc respecté.  

¶ hƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ 

commerce de proximité 

implanté dans le centre-

bourg. 

¶ Noyal-sur-Brutz ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ 

ǘƛǎǎǳ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ 

ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎΦ  

¶ Une dynamique économique 

mesurée par la présence de 

14 entreprises, la création de 

3 entreprises en 2020. 

¶ ¦ƴŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ 

dans le domaine des services 

aux entreprises et aux 

particuliers. 

¶ Des acteurs économiques 

Objectif 5 : PRESERVER LES 
ACTIVITES ECONOMIQUES 

¶ tŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

commerciale, en permettant 

ǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ 

commerce existant et 

ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳόȄύ 

commerce(s). 

¶ Permettre le développement 

des activités économiques 

actuellement en place, dans 

les zones dédiées aux 

activités économiques et 

celle(s) implantée(s) de 

manière isolée en campagne, 

¶ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ 

Offre commerciale 

¶ Le règlement graphique délimite le 

bourg en zone Ua, au sein de laquelle 

les constructions à vocation 

« artisanat et commerce de détail » 

sont autorisées, pour ne pas bloquer 

ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ 

économique et permettre la mixité 

fonctionnelle des secteurs bâtis. 

Offre économique et artisanale 

¶ Le règlement graphique délimite 

plusieurs zones dédiées aux activités 

économiques (Uz et 1AUz). 

¶ Le règlement graphique intègre une 

zone dédiée au développement des 
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importants sur le territoire 

(commerces bourg et 

entreprises zone de 

ƭΩ9ǎǇŞǊŀƴŎŜύ. 

¶ De plus, des activités 

artisanales sont implantées 

en dehors des espaces dédiés 

aux activités économiques, 

au sein de la zone agricole. 

nouvelles activités, tant 

ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎΣ ǉǳΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ, 

¶ Renforcer le rôle du secteur 

ŘŜ ƭΩ9ǎǇŞǊŀƴŎŜ : 

o Permettre 

ƭΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

entreprises actuellement 

implantées, 

o 9ƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 

de nouvelles activités 

économiques. 

¶ CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΣ ƭŀ 

ŎǊŞŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ 

ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ 

sous toutes ses formes : gîte, 

ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩƘƾǘŜΣ ƘƾǘŜƭΣ 

camping, camping à la ferme, 

etc. 

activités économiques existantes au 

sud de la commune au niveau de la 

ȊƻƴŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǇŞǊŀƴŎŜ, classées en zone 

1AUz. Une OAP précise les principes 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ře cette zone 1AUz. 

¶ Pour les activités artisanales situées 

en campagne dans la zone agricole A, 

ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ !z 

autorise la sous-destination 

« industrie », « entrepôt » et 

« bureau ». 

¶ La zone agricole A autorise toute 

ŦƻǊƳŜ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ 

ǾƛŜƴƴŜ Ǉŀǎ ǇŜǊǘǳǊōŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

agricole initialement présente. 

¶ 2 bâtiments agricoles pouvant 

changer de destination ont été 

reportés au plan de zonage, au sein 

des zones A et N, pour des projets à 

vocation économique. 

¶ Le territoire de Noyal-sur-

Brutz est caractérisé par une 

emprise agricole très 

conséquente. Les terres et 

activités agricoles y sont 

préservées : près de 89,8% 

du territoire est exploité et 

ainsi valorisé par 

ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ǎƻƛǘ сΣфл ƪƳчΣ 

ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ 

composante essentielle, elle 

participe au cadre de vie, 

façonne le paysage et joue 

un rôle économique non 

négligeable. 

¶ [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŦŀœƻƴƴŜ ƭŜ 

paysage et joue un rôle 

économique, en effet, 5 

exploitants agricoles 

possèdent leur siège 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ 

commune en 2020. 

¶ [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǎǘ 

toujours présente et marque 

les paysages. Elle est 

caractérisée par de grandes 

cultures. 

¶ [ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ł ƭŀ 

Objectif 6 : CONSERVER LA 
DYNAMIQUE AGRICOLE 
GARANTE DES PAYSAGES DE 
NOYAL-SUR-BRUTZ 

¶ aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

en protégeant les terres 

ǾŀƭƻǊƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

notamment celles à haute 

valeur agronomique.  

¶ Prendre en compte les sièges 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ 

périmètres de réciprocité 

Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ  

¶ Identifier les bâtiments, 

notamment agricoles, 

pouvant changer de 

destination, permettant ainsi 

ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

ou encore la réhabilitation de 

ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉƭǳǎ 

ŘΩǳǎŀƎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ  

¶ Accompagner la réalisation 

ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

agricole, particulièrement 

autour des corps de ferme, 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ 

de diversification ou 

ŘΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ 

¶ Le règlement graphique classe 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ǾŀƭƻǊƛǎŞŜǎ ǇŀǊ 

ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ! όǎŀǳŦ 

les secteurs identifiés comme 

stratégiques pour le développement 

de la commune en zone secteur à 

urbaniser 1AUa/1AUz). Au sein de la 

zone agricole, sont autorisées les 

constructions à destination 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ 

ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

ou à sa diversification. 

¶ Les zones urbanisées (U), les zones de 

hameaux densifiables (Ah), les zones 

à urbaniser (AU) ainsi que les 

changements de destination en zone 

agricole ont été délimités en fonction 

des périmètres de réciprocité agricole 

et de manière générale en prenant en 

compte toutes les exploitations 

agricoles, afin de permettre 

ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 

et également dans un souci de limiter 

les nuisances et les potentiels conflits 

ŜƴǘǊŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǘƛŜǊǎΦ 

¶ 4 bâtiments agricoles pouvant 

changer de destination ont été 

reportés au plan de zonage, au sein 
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Noyal-sur-Brutz repose sur 

ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ 

bovin, ainsi que des élevages 

avicoles. 

¶ Prendre en considération les 

besoins en déplacements des 

engins agricoles. 

des zones A et N, pour des projets de 

vente à la ferme, de gîte ou de 

réhabilitation en logements. Ce 

chiffre traduit un patrimoine bâti 

riche et de qualité, au passé agricole. 

¶ 2 bâtiments agricoles pouvant 

changer de destination ont été 

reportés au plan de zonage, au sein 

des zones A et N, pour des projets à 

vocation économique. 

¶ La commune propose des 

équipements variés qui 

permettent de répondre aux 

besoins actuels : école, city 

stade, salle et espaces de vie 

associatifs. 

 

Objectif 7 : ASSURER LA 
PERENNITE DES EQUIPEMENTS 
ACTUELS 

Les élus ambitionnent de : 

¶ Favoriser la pérennité des 

équipements implantés, 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŞŎƻƭŜ Ŝǘ ƭŀ 

petite enfance. 

¶ Permettre la création de 

nouveaux équipements et 

anticiper les besoins futurs, 

notamment en matière de 

services techniques. 

¶ Répondre aux besoins de tous 

les habitants. 

¶ CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ 

équipements, notamment en 

matière de mobilités douces 

et de places de 

stationnement. 

 

¶ Le règlement graphique affiche une 

zone spécifiquement dédiée aux 

équipements de la commune : la zone 

Ue. Cette zone affiche dans son 

règlement écrit des principes et des 

réglementations pour cette zone, 

permettant la gestion et la 

valorisation de celle-ci. Le règlement 

écrit permet les équipements publics 

dans certaines zones et encadre les 

constructions actuelles et futures, 

(via la destination « Equipements 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 

publics »). 

¶ Dans le règlement écrit, le 

stationnement pour les équipements 

y est réglementé en fonction des 

besoins, zone par zone, permettant 

ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝƴ 

stationnement et donc de limiter le 

stationnement irrégulier ou le 

stationnement le long des voiries 

étroites. 

¶ La commune est traversée au 

sud par la route 

départementale 178, qui 

relie Chateaubriant à 

Martigné. Elle traverse le 

territoire dans sa partie ouest 

et joue un rôle primordial 

pour la mobilité vers les 

métropoles alentours 

(Rennes, Angers, Nantes) et 

les pôles ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ 

Châteaubriant.  

¶ [Ŝ ǘǊŀŦƛŎ ǊƻǳǘƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀȄŜ 

Chateaubriant ς Martigné (RD 

178) est estimé à 4 000 

véhicules par jour, le 

Objectif 8 : REPONDRE AUX 
BESOINS DE DEPLACEMENTS 

 

¶ Préserver les cheminements 

piétons actuels. 

¶ Développer de nouveaux 

circuits de cheminements 

doux, dans la mesure du 

possible (notamment pour 

relier les hameaux proches du 

bourg à ce dernier). 

¶ Maintenir voire augmenter 

ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ 

le bourg et à proximité des 

équipements. 

¶ Prévoir les besoins des 

¶ [ƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ȊƻƴŀƎŜΣ ƛƭ ŀ 

ŞǘŞ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ 

des futures constructions et de 

limiter les secteurs dangereux. 

¶ Des stationnements visiteurs ont été 

ƛƴǘŞƎǊŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩh!t όhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴύΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ 

ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ Ł ǘŜǊƳŜ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ 

problèmes liés au stationnement. 

¶ Dans le règlement écrit, le 

stationnement privé y est réglementé 

(par exemple : 2 places par logement 

nouvellement créé en zone Ua et 

1AUaύ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŀ 

demande en stationnement et donc 
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comptage a été effectué sur 

la commune de Noyal-sur-

Brutz, entre la zone de 

ƭΩ9ǎǇŞǊŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŜ ōƻǳǊƎ.  

¶ Le territoire, quant à lui, est 

traversé par deux routes 

départementales qui 

permettent de relier les 

grands axes : 

ü [ŀ w5 осΣ ŎƛǊŎǳƭŀƴǘ ŘΩŜǎǘ Ŝƴ 
ouest, en direction de 
Villepot. 

ü La RD 20, circulant du nord 
au sud, en direction de 
Soudan. 

¶ Le réseau viaire communal 

ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘǊŝǎ ŘŜƴǎŜ ǎǳǊ ƭŀ 

ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŀƴǘ ǇŀǊ 

une superficie peu 

conséquente et une forme 

schématisée rectangulaire. 

¶ La voiture est omniprésente 

dans les modes de 

déplacement des habitants 

de Noyal-sur-Brutz. 

¶ La voiture tient une place 

ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

privé et public de la 

commune, notamment en 

termes de stationnement. En 

2018, 88,4% des ménages 

possèdent au moins un 

emplacement réservé au 

stationnement dans les 

espaces privés.  

¶ En ce qui concerne le 

stationnement public, il est 

localisé principalement dans 

ƭŜ ōƻǳǊƎ Ŝǘ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ Ł 

plusieurs endroits 

stratégiques : 

essentiellement aux abords 

des différents équipements, 

le long des axes routiers et 

dans quelques zones 

résidentielles. Noyal-sur-

Brutz ŘƛǎǇƻǎŜ ŀƛƴǎƛ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 

220 places de stationnement 

public. 

stationnements des 

opérations nouvelles. 

¶ Sécuriser autant que possible 

les traversées de la RD 178. 

de limiter le stationnement irrégulier 

ou le stationnement le long des 

voiries étroites. 

¶ Dans le règlement écrit, le 

stationnement pour les commerces 

et entreprises y est réglementé zone 

par zone, permettant de répondre 

aux besoins. 

¶ La commune développe les mobilités 

douces, en effet le règlement 

graphique comprend les chemins à 

préserver ou à créer, identifiés par 

des emplacements réservés ou par un 

linéaire de chemins à préserver. 

¶ Des cheminements doux ont été 

intégrés au sein des OAP (Orientation 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

Programmation), tant en création 

ǉǳΩŜƴ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ 
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AXE B ς LA QUALITE PAYSAGERE ET ENVIRONNEMENTALE DE NOYAL-SUR-BRUTZ A PRESERVER 

 

Les conclusions et enjeux issus 
du Diagnostic 

Les orientations du PADD La traduction réglementaire 

¶ La commune de Noyal-sur-

Brutz offre un cadre de vie 

rural attractif. Consciente de 

la diversité de ses milieux 

naturels, la commune a 

réalisé un inventaire de son 

maillage bocager qui 

répertorie le linéaire des 

haies et de ses zones humides 

offrant un cadre de vie 

composé : 

Ý Des zones humides,  

Ý Des boisements 

patrimoniaux et des 

massifs boisés assez 

denses, 

Ý Un réseau 

hydrographique dense et 

des fonds de vallées 

humides, 

Ý 5Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŘƛǎǇŜǊǎŞǎ 

sur la commune dont 

certains particulièrement 

étendus. 

¶ Les mares présentent un 

intérêt paysager, 

hydraulique mais également 

ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜǎ 

peuvent constituer un refuge 

pour de nombreuses espèces 

et participent ainsi à la 

biodiversité. Le réseau 

hydrographique de la 

commune permet également 

ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ 

aquatiques. 

Objectif 1 : PRESERVER LES 
ATOUTS NATURELS ET LES 
RESSOURCES DE LA COMMUNE 

MAINTENIR ET VALORISER LA 
TRAME NATURELLE DE LA 
COMMUNE 

¶ Protéger le bocage et les 

arbres remarquables de 

manière adaptée et 

concertée avec la 

commission bocage. 

¶ Identifier et protéger les 

ƳŀǊŜǎ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ 

commune. 

¶ Protéger les zones humides 

inventoriées en compatibilité 

avec les dispositions des 

{!D9 ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ 

commune. 

 

PROTEGER LES MILIEUX 
AQUATIQUES ET LA RESSOURCE 
EN EAU 

¶ Porter une attention 

particulière à la protection de 

la Brutz et ses abords. 

¶ Prendre en compte le 

périmètre de protection du 

point de captage de 

{ƻǳƭǾŀŎƘŜΣ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŘΩŜŀǳ 

essentielle au Pays de la Mée. 

¶ Favoriser le raccordement 

des nouvelles constructions 

ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

collectif. 

¶ Maintenir la bonne 

conformité et la capacité des 

équipements 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

 

 

 

 

 

¶ Le règlement graphique permet de 

préserver les espaces de nature 

dont jouit la commune, en les 

classant en zone Naturelle (N) et 

sous-ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

et leurs abords (Np). 

¶ Les espaces boisés ont été classés 

en zone agricole et naturelle avec la 

prescription espace boisé classé 

(EBC). 

¶ [Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ǊŜǇƻǊǘŞǎ ŀǳ 

règlement graphique n°1 et sont 

classés automatiquement en zone 

naturelle protégée (Np), 

permettant de protéger les abords 

ainsi que leurs ripisylves. Une 

bande inconstructible de 10 m est 

ŀǇǇƭƛǉǳŞŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 

tous deux reportés au règlement 

graphique n°1. Cette règle est 

précisée dans le règlement écrit 

pour les zones concernées. 

¶ Les zones humides sont reportées 

au règlement graphique n°1Φ [Ωh!t 

thématique Trame Verte et Bleue 

définit les prescriptions pour 

assurer leur préservation et leur 

valorisation. 

¶ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ ōƻŎŀƎŝǊŜǎ 

ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ 

bocager réalisé par la commune en 

parallèle de la révision, bénéficient 

ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ [Φмрм-

но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

¶ [Ωh!t ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ 

Bleue définit les prescriptions pour 

assurer leur préservation. Chaque 

demande de coupe à blanc, 

ŘΩŀǊŀǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŀƭǳǎ Ŝǘκƻǳ 

ŘΩŀǊǊŀŎƘŀƎŜ ŘŜ ƘŀƛŜ ǎŜǊŀ ǾŀƭƛŘŞŜ ƻǳ 

non par le service instructeur selon 

les intérêts/fonctionnalités que 

présentera la haie (rôle 

hydraulique, tampon, patrimonial, 
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paysager, etc.). 

¶ Les mares communales et des 

mares privées sont recensées et 

ǇǊŞǎŜǊǾŞŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

L.151-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

[Ωh!t ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ 

Bleue définit les prescriptions pour 

assurer leur préservation 

(notamment un périmètre 

inconstructible, leur maintien et 

ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴύΦ 

¶ Le règlement écrit stipule que les 

clôtures peuvent être végétales sur 

les zones urbaines, permettant 

ŀƛƴǎƛ ŘΩƛƴǎŞǊŜǊ Řǳ ǾŞƎŞǘŀƭ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ 

ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ  

¶ Les OAP stipulent que le pourtour 

des sites doit être végétal 

όŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞ ŘΩǳƴ 

grillage à maille large 10 cm x 10 

cm). 

¶ 9ƴŦƛƴΣ ƭΩh!t ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ .ƭŜǳŜ 

définit des prescriptions pour 

préserver :  

Ý En milieu aquatique : Les 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǎ 

ripisylves, les zones 

humides, les mares, 

Ý En milieu bocager : Les 

ƘŀƛŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƳǳƭǘƛǇƭŜ 

(bocager, paysager, 

hydraulique, biologique 

et agricole) 

¶ Le territoire communal est 

marqué par des paysages 

variés et un patrimoine bâti 

riche qui constituent 

ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǎƻƴ ƛŘŜƴǘƛǘŞ Ŝǘ 

son cadre de vie : 

ü Une richesse patrimoniale 
bâtie sur la commune : 

o Les monuments 
religieux (église), 
le bâti 
traditionnel 
(ensembles 
bâtis), belles 
demeures et 
petit patrimoine 
(calvaires)  

Objectif 2 : VALORISER LE 
PATRIMOINE BATI ET 
PAYSAGER DE NOYAL-SUR-
BRUTZ 

 

MAINTENIR LE CARACTERE RURAL 
DU PAYSAGE DU TERRITOIRE 

¶ Protéger le bocage et les 

Préserver les terres et 

activités agricoles garantes 

du paysage de la commune 

¶ Préserver les points-de-vue 

et perspectives paysagères 

permettant une découverte 

ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

¶ Le patrimoine bâti tel que les 

chapelles, les calvaires, les 

châteaux, les bâtiments 

remarquables a été recensé et 

ǇǊƻǘŞƎŞ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-

мф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ [Ŝǎ 

prescriptions sont situées en 

annexe du règlement écrit 

(Annexe n°1 du règlement écrit). 

¶ Le règlement écrit mentionne que 

ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜ 

doit être appliquée aux nouvelles 

constructions pour favoriser leur 

intégration. 

¶ !Ŧƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ 
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o Qui reflète des 
influences 
bretonne, 
angevine et 
mayennaise, et 
une diversité 
géologique 
όǎŎƘƛǎǘŜǎΧύ. 

¶ Des paysages vallonnés, avec 

des vues tournées vers les 

vallées depuis des plateaux 

ouverts (covisibilités et 

perceptions paysagères) 

¶ Des paysages agricoles, 

principalement tournés vers 

ƭΩŞƭŜǾŀƎŜΦ  

¶ Des éléments identitaires 

caractéristiques du paysage 

liés :  

ü Aux organisations 
urbaines (dispersion du 
bâti, bourg implanté sur 
un plateau)  

ü ! ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩŜŀǳ Υ 
ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ 
haies 

¶ Ces éléments participent à la 

qualité du cadre de vie au 

sein de la commune et 

ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǇǊƻǘŞƎŞǎ Ŝǘ 

valorisés. 

communal. 

 

VALORISER LE PATRIMOINE BATI 
DE LA COMMUNE 

¶ Mettre en valeur et préserver 

la qualité du patrimoine bâti 

existant (belles demeures, 

ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ōŃǘƛǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘΣ 

ƳŀƴƻƛǊΧύΦ 

¶ Favoriser les bonnes 

pratiques de restauration des 

bâtiments patrimoniaux de la 

commune. 

¶ Protéger le petit patrimoine 

vernaculaire : calvaires, fours 

à pain et murs 

emblématiques. 

¶ Porter une attention 

particulière aux points 

ŘΩŜƴǘǊŞŜǎ Řǳ ōƻǳǊƎ Ŝǘ Ł ƭŜǳǊ 

qualité paysagère, 

notamment depuis la RD 178. 

 

entrées de bourg, les haies 

bocagères situées en entrée de 

bourg ont été recensées par 

ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ōƻŎŀƎŜǊΦ 9ƴŦƛƴΣ ŀǳŎǳƴŜ 

ȊƻƴŜ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ό!¦ύ ƴΩŀ ŞǘŞ 

définie en entrée de bourg le long 

des axes principaux (RD 178) afin 

de pouvoir montrer une entrée de 

ville plus naturelle avec un aspect 

« vitrine ».  

¶ Le règlement graphique classe 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ǾŀƭƻǊƛǎŞŜǎ 

ǇŀǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

(sauf les secteurs stratégiques 

pour le développement de 

ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƻǳ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜΣ Ŝǘ ƭŜǎ 

zones concernées par des cours 

ŘΩŜŀǳ ŎƭŀǎǎŞŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ bǇύΣ ŀǳ ǎŜƛƴ 

de laquelle sont autorisées les 

constructions à destination 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ 

destinations nécessaires à 

ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƻǳ Ł ǎŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ 

¶ Les zones urbanisées (U) ainsi que 

les changements de destination en 

zone agricole ont été délimités en 

fonction des périmètres de 

réciprocité agricoles (disponibles 

en annexe du règlement écrit) et 

de manière générale toutes les 

exploitations agricoles, afin de 

limiter les nuisances entre 

ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǘƛŜǊǎΦ 

¶ Le règlement écrit comporte une 

annexe comprenant un guide de 

bonne pratique de restauration de 

bâtiments patrimoniaux 

(changement de destination). 

¶ La commune reste impactée 

par les risques naturels 

(ruissellements).  

¶ La maîtrise de la qualité de 

la ressource en eau 

disponible sur le territoire 

est un élément important 

parmi les enjeux 

communaux. 

¶ 2 ICPE sont présentes sur le 

territoire. Elles 

Objectif 3 : PREVENIR LES 

RISQUES ET NUISANCES 

POUVANT AFFECTER LE 

TERRITOIRE COMMUNAL 

 

¶ Prendre en compte les 

risques inondations en 

veillant à interdire toute 

construction sur les zones de 

ƭΩ!ǘƭŀǎ ŘŜǎ ½ƻƴŜǎ LƴƻƴŘŀōƭŜǎ 

¶ [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 

Gestion de la ressource en eau 

¶ Le règlement écrit mentionne pour 

chacune des zones que « La 

gestion des eaux pluviales doit être 

traitée à la parcelle. Les 

aménagements réalisés sur le 

terrain doivent garantir 

l'écoulement des eaux pluviales 

dans le réseau collecteur. » 
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correspondent à une 

exploitation agricole de 

porcs et à une activité 

industrielle qui a cessé son 

activité en 2018. Au regard 

de la présence de plusieurs 

ICPE, il est important de 

rester attentif aux aléas que 

ces entreprises sont 

susceptibles de causer 

(environnement, nuisances à 

proximité des habitations 

ΧύΦ 

¶ La route départementale RD 

178, qui traverse la 

commune passant au sud de 

la commune, est traversée 

par 4 000 véhicules/jour  qui 

circulent quotidiennement 

sur cet axe.  

des sols 

¶ [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ 

populations aux nuisances et 

risques liées à la RD 178 

(vitesse, dangerosité ŘΩŀŎŎŝǎ 

piétons et cyclistes) et aux 

exploitations agricoles (prise 

en compte des périmètres de 

réciprocité des bâtiments 

ŘΩŞƭŜǾŀƎŜύ 

¶ tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ 

système de production 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΣ 

notamment pour des usages 

résidentiels. 

Risques et nuisances 

¶ Les secteurs identifiés en tant que 

zones humides sont reportés sur le 

règlement graphique et sont 

inconstructibles.  

¶ [Ω!ǘƭŀǎ ŘŜǎ ½ƻƴŜǎ LƴƻƴŘŀōƭŜǎ ŀ ŞǘŞ 

identifié au sein du règlement 

graphique n°2. Des aspects 

réglementaires sont présents au 

sein du règlement écrit sur ces 

secteurs. 

¶ Les ICPE ont été identifiées dans 

ƭΩ9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ 

présent PLU. Les zones 

constructibles ont été délimitées en 

fonction de ces périmètres et 

également des périmètres de 

réciprocité agricoles afin de limiter 

les nuisances ŜƴǘǊŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ 

tiers. Ces périmètres ont été 

identifiés dans le Rapport de 

Présentation et disponibles en 

annexe du règlement écrit. 

¶ Dans le but de réduire les nuisances 

pour les habitants, le règlement 

graphique définit des marges de 

recul par rapport au niveau des 

départementales 178 (100m) et 14 

et 36 (25m) et les nuisances 

ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ŜƴƎŜƴŘǊŜǊΣ Ŝƴ 

application du schéma 

départemental. Considérée comme 

ǳƴŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŜƭƭŜ 

ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ 

ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

En fonction des tronçons, les 

constructions ou installations sont 

interdites dans une bande de part 

Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ǊƻǳǘŜǎ 

classées. 
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LE REGLEMENT : LA JUSTIFICATION DES CHOIX RETENUS POUR LA 

DELIMITATION DES ZONES ET DES REGLES 

[ŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǎǳƛǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

et de Développement Durables, elles-mêmes identifiées à la suite des enjeux relevés à travers le diagnostic de 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘƘŝƳŜǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ Řǳ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝǘ ƳƻōƛƭƛǘŞǎΣ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎΣ 

etc. 

LA PRESENTATION DES DIFFERENTES ZONES DU PLU 

Le règlement graphique du PLU de Noyal-sur-Brutz distingue les différentes zones et sous-secteurs applicables 

Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŦŀƛǘŜ Ŏƛ-après. 

LES ZONES URBAINES (U) 

La zone urbaine est composée de plusieurs sous-secteurs : 

¶ La zone Ua concerne les secteurs où la vocation principale est la mixité des constructions compatibles avec un 

environnement résidentiel. Elle a pour vocation de répondre aux besoins de Noyal-sur-Brutz en termes de 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎΣ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŞƧŁ ōŃǘƛǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ōƻǳǊƎ 

ancien, marqué par un front bâti continu et des constructions implantées en limite de voirie. Outre les 

constructions à usage d'habitation, celles destinées aux équipements collectifs, aux commerces, aux bureaux ou 

aux services sont autorisées. 

¶ La zone Ue est une zone urbanisée dédiée aux équipements.  

¶ La zone Uz est une zone où doivent trouver place les activités (artisanat, industries, commerces, bureaux, services, 

...) qui, compte-tenu de leur nature ou de leur importance, ne peuvent trouver place au sein des zones 

d'habitation. Il convient d'y éviter les habitations et les modes d'occupation du sol sans rapport avec la vocation de 

la zone. Il convient également de réduire les surfaces de contact entre activités et habitat. La zone Uz correspond 

ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǇŞǊŀƴŎŜΦ 

¶ La zone Uj ŎƻǳǾǊŜ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ōŃǘƛŜǎ ƻǴ ǎŜǳƭŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ƭΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 

ŘΩŀƴƴŜȄŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ 

les risques. 

LES ZONES A URBANISER (AU) 

[ŀ ȊƻƴŜ м!¦ Ŝǎǘ ǳƴŜ ȊƻƴŜ Ł ƭŀ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ŘŜ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳΣ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŜǘΣ 

ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŜƴǘ Ŝǘ ƻƴǘ ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł 

ƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎΣ ǎƻƛǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ǎƻƛǘ 

au fur et à mesure de la réalisation des équipements internes à la zone et prévus par le projet 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜǎΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

programmation.  

Si l'urbanisation de la zone s'effectue par une succession d'opérations, chacune d'elles devra être conçue de 

ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƴŜ Ǉŀǎ ŜƴŎƭŀǾŜǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƴƻƴ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ Ŝǘ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ 

ƭΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΦ 

La zone 1AU se décline en plusieurs secteurs : 

¶ Le secteur 1 AUa Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ 



Page 45 sur 176 

 

¶ Le secteur 1 AUz est destiné à accueillir des constructions à usage d'activités économiques. (commerces, activités 

tertiaires, industrielles et artisanales). 

 

LES ZONES AGRICOLES (A) 

Les zones agricoles sont dites zones « A ».  

Peuvent être classés en zone agricole les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison du 

potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. Les constructions et installations 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ !Φ  

Sont cependant autorisés en zone A les travaux de confortation des constructions existantes (travaux visant à 

améliorer le confort des habitations ou leur sécurité), agricoles ou non. Les annexes aux constructions 

principales et les extensions mesurées des constructions non agricoles sont autorisées. 

En plus de la zone A, la zone agricole comprend également les sous-secteurs suivants : 

¶ La zone Az accueille les activités artisanales et autres activités économiques implantées en zone agricole. Au même 

titre que la zone agricole, les travaux de confortation des constructions existantes (travaux visant à améliorer le 

confort des habitations ou leur sécurité), agricoles ou non sont autorisés. Les annexes aux constructions principales 

et les extensions mesurées des constructions non agricoles sont autorisées. Le développement des activités 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎΣ ƛƭ ǇŜǳǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘŜ 

ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǳ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ƳƻŘŞǊŞŜ ƻǳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƳŜǎǳǊŞŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ 

 

 

LES ZONES NATURELLES (N) 

Les zones naturelles et forestières N recouvrent les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en 

raison, soit de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages, et de leur intérêt, notamment du point 

ŘŜ ǾǳŜ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜΣ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ƻǳ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ǎƻƛǘ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΣ ǎƻƛǘ ŘŜ ƭŜǳǊ 

ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭΦ 

En plus de la zone naturelle N, la zone naturelle comporte les sous-secteurs suivants :                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           

¶ Np, zone naturelle protégée. 

¶ Ne, ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ǳƴŜ ȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŎƛōƭŞŜ ǇƻǳǊ ŘŜ ƭϥŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ 

d'épuration. 

 

LA JUSTIFICATION DE LA DELIMITATION DES ZONES 

{9/¢9¦w{ .hL{9{ 9¢ /h¦w{ 5Ω9!¦ 

[Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ōƻƛǎŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘΣ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ŘΩǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝƴ ǎƻǳǎ-secteur de 

zone naturelle et forestière (N) qui limite drastiquement la constructibilité. Toutefois, pour rappel, la zone 

ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ōƻƛǎŞǎ Ŝǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜ ǎƻǳǎ-secteurs :  

¶ Le secteur Np, zone naturelle protégée. 

9ȄŎŜǇǘŞŜǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴǎ Ł ǘƛǘǊŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ όLocaux 

techniques et industriels des administrations publiques et assimilés), ŀǳŎǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ 
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autorisée au sein de cette ȊƻƴŜΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŀǳŎǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ƴΩŜǎǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀǳ 

ǎŜƛƴ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŜǎǘΣ ǇŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǎƛǘŜǎΦ 

!ǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ƭŀ ȊƻƴŜ bǇ ǎŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ǇŀǊ ǎƻƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

et de leur ripisylve, en vue de valoriser la trame verte et bleue.  

[Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ǊŜǇƻǊǘŞǎ ŀǳ règlement graphique ƴϲнΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǊŜŎŜƴǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜ 

département. 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜΣ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ Ł ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 

suivante du PADD : 

¶ Protéger le bocage et les arbres remarquables de manière adaptée et concertée avec la commission bocage. (Axe B 

ς Objectif 1 : PRESERVER LES ATOUTS NATURELS ET LES RESSOURCES DE LA COMMUNE) 

¶ Porter une attention particulière à la protection de la Brutz et ses abords. (Axe B ς Objectif 1 : PRESERVER LES 

ATOUTS NATURELS ET LES RESSOURCES DE LA COMMUNE) 

 

    

Espaces naturels ς Noyal-sur-Brutz 
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{9/¢9¦w{ ±![hwL{9{ t!w [Ω!/¢L±L¢9 !DwL/h[9 

[Ŝǎ ǘŜǊǊŜǎ ǾŀƭƻǊƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƭŀǎǎŞŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ όA), au sein de laquelle les 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ŝǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǎŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜΦ  

Cette zone agricole A correspond à une zone de continuités agricoles à protéger en raison notamment de la 

valeur agricole des terres, ou de la richesse du sol ou du sous-sol. Ceci exclut toute construction ou 

ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜ Ŝǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜΣ Ŝƴ ȊƻƴŜ !Σ 

ƭŜ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ Ŝƴ ŀǳǘƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŜƴŎŀŘǊŞŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 

Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ǳƴ ŞǾŜƴǘǳŜƭ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƴƴŜȄŜǎΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ 

les autres hébergements touristiques, le commerce et la vente directe à la ferme. Des habitations non liées à 

ǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎΣ Ŝǘ ǇŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǎǘ 

permise mais de manière raisonnée et les annexes également. 

La zone agricole A ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘƻǊǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire 

ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ ƘŀōƛǘŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ƛŎƛ ŘŜ 

ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻǳǊƎ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳŜ ƭŜ ƳƛǘŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ ƎǊƛƎƴƻǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ [Ŝ t[¦ ŀΣ ǇŀǊ 

conséquent, classé la majorité des hameaux en zone agricole A ou zone naturelle N. Ils ne seront pas 

ŘŜƴǎƛŦƛŀōƭŜǎΣ ǎŜǳƭŜǎ ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴƴŜȄŜ ǎŜǊƻƴǘ ŜƴǾƛǎŀƎŜŀōƭŜǎ 

pour tout de même permettre une évolution du bâti. 

Ce classement des hameaux en zone agricole A reprend les orientations suivantes du PADD : 

¶ Préserver les terres et activités agricoles garantes du paysage de la commune. (Axe B ς Objectif 2 : VALORISER LE 

PATRIMOINE BATI ET PAYSAGER DE NOYAL-SUR-BRUTZ) 

¶ aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝƴ ǇǊƻǘŞƎŜŀƴǘ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ǾŀƭƻǊƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎŜƭƭŜǎ Ł ƘŀǳǘŜ ǾŀƭŜǳǊ 

agronomique. (Axe A ς Objectif 6 : CONSERVER LA DYNAMIQUE AGRICOLE GARANTE DES PAYSAGES DE NOYAL-

SUR-BRUTZ) 

 

 

Exploitation agricole ς Noyal-sur-brutz 
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ZONE N : ZONE NATURELLE DE HAMEAUX ET SECTEUR NATUREL 

Cette zone naturelle N correspond à une zone naturelle dans laquelle peuvent se situer certaines habitations. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜΣ Ŝƴ ȊƻƴŜ N, la préservation du cadre naturel. Des habitations non liées à une 

exploitation agricole sont présentes, et par conséquent, seule ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǎǘ 

permise mais de manière raisonnée et les annexes également. 

La zone naturelle N concerne certaines ȊƻƴŜǎ ƘƻǊǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire 

tous les hameaux habités en zone naturelleΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ƛŎƛ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻǳǊƎ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳŜ 

ƭŜ ƳƛǘŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ ƎǊƛƎƴƻǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ [Ŝ t[¦ ŀΣ ǇŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ ŎƭŀǎǎŞ ƭŀ majorité des hameaux en 

zone agricole A ou zone naturelle N. Ils ne seront pas densifiables, seules les extensions des constructions 

ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴƴŜȄŜ ǎŜǊƻƴǘ ŜƴǾƛǎŀƎŜŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ ŘŜ ƳşƳŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛΦ 

Ce classement des hameaux en zone N reprend les orientations suivantes du PADD : 

¶ Préserver les terres et activités agricoles garantes du paysage de la commune. (Axe B ς Objectif 2 : VALORISER LE 

PATRIMOINE BATI ET PAYSAGER DE NOYAL-SUR-BRUTZ) 
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SECTEURS BATIS 

[Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ōŃǘƛǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛǎΣ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ŎƻƴǘƻǳǊǎΣ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘŜƳǇǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎΣ ƴƻǳǊǊƛŜǎ 

elles-mêmes par des visites de terrain et des repérages, permettant de définir des critères de classification 

afin de répondre, par la suite, aux objectifs du PADD en matière de développement et de cohérence 

territoriale, définissant enfin une délimitation du zonage. La commune de Noyal-sur-Brutz est composé de 

plusieurs secteurs bâtis : 

¶ La zone Ua concerne les secteurs où la vocation principale est la mixité des constructions compatibles avec un 

environnement résidentiel. Elle a pour vocation de répondre aux besoins de Noyal-sur-Brutz en termes de 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎΣ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŞƧŁ ōŃǘƛǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ōƻǳǊƎ 

ancien, marqué par un front bâti continu et des constructions implantées en limite de voirie. Outre les 

constructions à usage d'habitation, celles destinées aux équipements collectifs, aux commerces, aux bureaux ou 

aux services sont autorisées. 

¶ La zone Ue est une zone urbanisée dédiée aux équipements.  

¶ La zone Uz est une zone où doivent trouver place les activités (artisanat, industries, commerces, bureaux, services, 

...) qui, compte-tenu de leur nature ou de leur importance, ne peuvent trouver place au sein des zones 

d'habitation. Il convient d'y éviter les habitations et les modes d'occupation du sol sans rapport avec la vocation de 

la zone. Il convient également de réduire les surfaces de contact entre activités et habitat. La zone Uz correspond 

ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǇŞǊŀƴŎŜΦ 

 

ZONE UA : LE BOURG 

La zone Ua όƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-bourg de Noyal-sur-Brutzύ Ŝǘ ǎŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŜƴǘƛǘŞ ƎƭƻōŀƭŜ Řǳ 

bourg de la commune. Ce secteur regroupe toutes les fonctions administratives (mairie) et commerciales (bar-

ǘŀōŀŎΣ Χύ de la commune. De nombreux services sont disponibles au sein de ce secteur. 
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ZONE Ua : centre-bourg de Noyal-sur-Brutz 

Photo 1 ς Place des Maronniers / Photo 2 ς Place des Maronniers devant le bar-tabac / Photo 3 ς Lotissement pavillonnaire rue des 

étoiles 
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La zone Ua a pour vocation de répondre aux besoins de Noyal-sur-Brutz en termes de constructions nouvelles 

ƻǳ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŞƧŁ ōŃǘƛǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ōƻǳǊƎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ƭŜ ƭƻƴƎ Ře la 

départementale 20 et à proximité de la départementale 178 et marqué par un front bâti continu et des 

constructions implantées en limite de voirie pour ce qui est de la partie centre-bourg historique et une 

implantation des bâtiments majoritairement en retrait par rapport à la voirie et aux limites séparatives sur les 

parties les plus récentes, avec des volumes bâtis moins importants.  

Le PADD mentionne la volonté de densifier ces secteurs (Obj. 3 ς Axe A : ORGANISER UN DEVELOPPEMENT 

COHERENT DU BATI 9b Chb/¢Lhb 59 [Ω!wa!¢¦w9 ¢9wwL¢hwL![9) afin de répondre à la cohérence 

ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Υ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŞŘƛŎǘŞŜǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ŦŀŎƛƭƛǘŞ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ŎŜ 

secteur. Il est essentiel de permettre son développement. Les réseaux sont en capacité suffisante pour 

ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŦǳǘǳǊŜǎΦ [ŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎƛǎŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩǳƴŜ Ŝǘ 

ƭΩŀǳǘǊŜ ȊƻƴŜ ǇŀǊ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ǳǊōŀƛƴŜ όƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƘŀǳǘŜǳǊΣ ŜǘŎΦύ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŀ ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ 

ƭΩǳǎŀƎŜΦ 

La modération de la consommation de terre agricole et naturelle est également un élément majeur de 

ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΣ ǘƻǳǘ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ŘŜǳȄ 

cas de figure similaires. 

SECTEUR UE : EQUIPEMENTS 

Cette zone Ue ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ scolaires, de sports, socioculturels et de loisirs. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ 

cette zone. Toutefois, la constructibilité reste limitée dans cette zone urbaine dans le but de conserver sa 

ŎƻƘŞǊŜƴŎŜΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ǎŜǳƭǎ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎΦ 

Actuellement, plusieurs équipements sont présents dans la zone Ue comme ƭŀ ƳŀƛǊƛŜΣ ƭΩŞŎƻƭŜΣ ƭΩŞƎƭƛǎŜΣ ƭŜ 

cimetière, les services techniques, la salle municipale et des équipements sportifs (city-stade). 

Soucieuse de proposer un cadre de vie agréable à ses habitants, la commune souhaite via cette zone 

« ASSURER LA PERENNITE DES EQUIPEMENTS ACTUELS » (Axe A ς Objectif 7 du PADD). 

La délimitation de la zone Ue Ŝǎǘ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ƳƻŘŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ 

afin de ne pas engendrer de consommation foncière et également de permettre des extensions ou la 

construction de nouveau bâtiment. 
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ZONE UZ : ACTIVITES ECONOMIQUES EXISTANTES 

La zone Uz ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ principalement, 

au sud du bourg ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǇŞǊŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǉǳƛ ŎƻƳǇƻǎŜƴǘ ƭŀ ȊƻƴŜ. 

{ƻǳŎƛŜǳǎŜ Řǳ ŘȅƴŀƳƛǎƳŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ƭΩŞǉǳƛǇŜ 

municipale a souhaité mettre en place un zonage spécifique et donc des règles adaptées pour ces bâtiments à 

ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜǳǊ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΦ /ŜŎƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ 

t!55Σ Ŝǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀȄŜ A (objectif 5 : PRESERVER LES ACTIVITES 

ECONOMIQUESύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƛŎƛ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΦ 
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ZONE ECONOMIQUE AU NORD DU BOURG 

Située hors zone agglomérée au sud de la commune, la zone économique regroupe des bâtiments artisanaux 

et industriels gérés par des entreprises spécialisées. Pour permettre à chacun leur développement, une zone 

Uz est délimitée. La délimitation de la zone correspond à la surface déjà viabilisée par les entreprises du 

secteur.  
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ZONE AH 

La zone Ah correspond, au sein des zones agricoles, aux deux hameau constitués, situés à proximité 

immédiate du centre-ōƻǳǊƎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōŃǘƛǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ 

agricole. Seul deux hameaux correspond aux critères de sélection de zone Ah (nombre de constructions, 

possibilité de densification, absence de risques environnementaux, proximité du bourg). Deux zones Ah sont 

identifiées : le hameau du Tertre et la Touchette. 

LA TOUCHETTE 

Le hameau de la Touchette est situé dans la partie nord de la commune. Celui-ci comprend une dizaine de 

constructions principales. Répondant aux critères de la proximité avec le bourg de Noyal-sur-Brutz, le hameau 

ŘŜ ƭŀ ¢ƻǳŎƘŜǘǘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ό!ƘύΣ ŎŜ ǉǳƛ ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ 

densifiable et que les constructions pourront évoluer également. Pour éviter le mitage des terres agricoles, le 

ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŜƴƎŜƴŘǊŜǊ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ōŃǘƛŜΦ  

 

 

LE TERTRE 

Le hameau du Tertre est situé dans la partie ouest de la commune. Celui-ci comprend ǳƴ ǇŜǳ Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴŜ 

dizaine de constructions principales. Il est situé non loin du bourg de Noyal-sur-Brutz, offrant quelques 

ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴŜ ƎǊƛƎƴƻǘŜǊŀ Ǉŀǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ 

ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ 9ƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΣ ƭe 

hameau du Tertre ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ό!ƘύΣ ŎŜ ǉǳƛ ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ 

densifiable et que les constructions pourront évoluer également. Pour éviter le mitage des terres agricoles, le 

ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŜƴƎŜƴŘǊŜǊ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ōŃǘƛŜΦ  
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SECTEURS A URBANISER 

SECTEUR 1AUA ς HABITAT 

tƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ǎŀ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩƻǳǾǊƛǊ plusieurs 

zones Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ όŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴύ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŎƻƳǇƭŞǘŜƳŜƴǘ 

ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŦƛȄŞΦ [ŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ǊŞǇƻƴŘ Ł ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŎƻƴǎŜǊǾŀƴǘ ƭŀ 

volonté de maintenir le maximum de terres agricoles. 

Secteur envisagé ς rue des Troènes 

 

 
 




































































































































































































